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La séance est ouverte à 17 heures 03 sous la présidence de M. Cédric  
VAN STYVENDAEL, Maire de Vi l leurbanne.  

Sont présents  :  M. Cédric VAN STYVENDAEL – Mme Catherine ANAVOIZARD 
– Mme Laura GANDOLFI – Mme Aurore GORRIQUER – Mme Christine 
GOYARD GUDEFIN – M. Maxime JOURDAN – M. Floyd NOVAK – 
Mme Pauline SCHLOSSER – Mme Sylvie DONATI – M.  Olivier GLUCK – 
Mme Morgane GUILLAS – M. Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA – 
M. Antoine PELCÉ – M. Cédric VAN STYVENDAEL – Mme Katia BUISSON – 
M. Stéphane FRIOUX – M. Frédéric VERMEULIN – M. Antoine COLLIAT – 
M. Yann CROMBECQUE – M. Mathieu GARABEDIAN – Mme Melouka HADJ 
MIMOUNE – Mme Aurél ie LOIRE – Mme Caroline ROGER-SEPPI – Mme Agnès 
THOUVENOT – M. Sébast ien CHATAING – Mme Virginie DEMARS – M. Jul ien  
RAVELLO –M. Alain BRISSARD Mme Antoinette BUTET – M. Loïc CHABRIER 
– M. Lotfi DEBBECHE – Mme Agathe FORT – M. Jacques GERNET – M. Laurent 
QUIQUEREZ – M. Jonathan BOCQUET – M. Paul  CAMPY – Mme Danielle  
CARASCO – M. Ikhlef CHIKH – Mme Sonia TRON – M. Jacques VINCE – 
Mme Sabrina BENHAIM – M. Gaëtan CONSTANT – M. Cyri l  HAULAND-
GRONNEBERG – Mme Émilie PROST – Mme Béatr ice VESSILLER – Mme Laure 
Emmanuelle PRADELLE –M. Mariano BERON-PEREZ –M. Mahrez BENHADJ –
Mme Maryse ARTHAUD 

Sont absents  (excusés -  pouvoir)  :  

M. Stéphane COLSON – (pouvoir à Mme Virginie DEMARS) 

Mme Murie l BETEND – (pouvoir à Mme Christ ine GOYARD GUDEFIN) 

M. Prosper KABALO – (pouvoir à M. Loïc  CHABRIER) 

Mme Zemorda KHELIFI – (pouvoir à M. Jacques VINCE, jusqu’à son arrivée au 
Conseil  au rapport 173) 

Mme Anaïs D’HOSTINGUE – (pouvoir à Mme Émil ie PROST) 

Mme Marwa ABDELLI – (pouvoir à M. Jonathan BOCQUET) 

Mme Cris tina MARTINEAU - absente  

 

- :  -  
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M. LE MAIRE . -  Bonjour à chacune et chacun d’entre vous.  Je sa lue les  membres du 
publ ic et  l ’ensemble du Consei l  municipal .  Je voudrais  d’abord excuser  
Frédéric LAMANTIA qui  ne pourra pas,  hélas ,  nous jouer son morceau de musique 
habituel  avec le Consei l .  I l  a une double tendini te.  I l  paraî t  que,  chez les  organistes ,  cela  
arr ive fréquemment.  Nous lui  souhai tons un prompt rétabl issement pour bénéficier  de 
nouveau de ses morceaux en introduction de notre Consei l .  

Deuxième élément d’ introduction,  nous avions pr i s un engagement d’organiser  chaque  
année un Consei l  municipal  délocal isé.  Je vous informe que,  sous réserve d’une 
impossibi l i té technique majeure,  mais  à laquel l e nous ne devrions pas être soumis , le 
prochain Consei l  municipal  du 10 octobre aura l i eu au gymnase Desparmet-Ruel lo qui 
ouvrira ses  portes à  la rentrée dans l e quart ier  de Cusset ,  juste à côté du col lège 
Chabroux.  

Troisième point d’ information,  vous le savez,  la Vil le s ’est mobil i sée sur l a quest ion des 
Dark Ki tchen et des Dark City,  au regard de leur déploiement important pour la Vi l le .  
C’est  une source d’ inquiétude pour nous,  au regard du souhai t  du développement 
économique que nous souhai tons pour cette vi l le ,  à la fois  sur l es  condit ions de travai l  
des l ivreurs précai res ,  des cuis ines-entrepôts qui  fragi l i sent un t issu économique de 
proximité,  le cadre de vie des habitants  qui  est  souvent gêné par  la non-régulat ion du 
stat ionnement des l ivreurs ,  puis  également une forme d’uniformisat ion des quest ions 
l i ées  à l ’ al imentat ion et  aux commerces .  

Nous avons donc sol l ici té l ’Assemblée ci toyenne pour t ravai l ler  sur cet enjeu,  ce sera une 
des premières miss ions qui  leur sera confiée.  Nous leur avons proposé notamment 
d’enquêter auprès des  habitants  pour répondre à  cet enjeu.  Alors,  i l  ne s ’agi t  pas de 
porter  un jugement de valeur sur l es  l ivraisons à domici le ,  mais  plutôt d’ interroger à 
quel l es  condit ions ces l ivraisons à domici l e sont acceptables dans notre vi l le .  Les 80 
membres de l ’Assemblée ci toyenne de Vil l eurbanne,  qui  font un travai l  remarquable,  je 
t i ens à l e dire,  l ’ont commencé.  Si  cela en intéresse certains,  i l s ont maintenant un l ieu 
dans lequel  i ls  peuvent accuei l l i r des visi teurs pour échanger avec eux,  au 24,  rue de 
Venise à Cusset .  J ’a i  d ’ai l leurs  eu l ’occas ion de m’y rendre ce mat in,  puisque l ’un des 
chantiers  jeunes travai l le avec l ’Assemblée ci toyenne pour la semaine à venir .  

Autre sujet  d’ information,  vous l ’ avez vu pour certains dans la presse,  nous avons eu  
quelques diff icul tés avec deux mariages samedi ,  qui  ont conduit ,  notamment  l ’ adjoint en 
charge de la  célébrat ion de l ’un d’entre  eux,  Mahrez BENHADJ, en l i en avec 
Yann CROMBECQUE et moi-même,  à suspendre ce mariage pendant 1 heure 30 pour 
rappeler  aux personnes les  règles  du jeu et  de demander à t i t re exceptionnel  que ce 
mariage se célèbre dans l ’ int imité des fami l les .  Nous avons donc fa i t  évacuer  l e cortège 
de l ’hôtel  de Vil le ,  au regard des nombreux débordements qui  avaient eu l ieu 
préalablement en vi l le .  À l ’avenir ,  nous l ’avons s ignifié par un communiqué de presse,  
dès que des débordements ou des infract ions au Code de l a route seront commis par des 
convois dans le cadre de mariages ,  nous serons amenés à suspendre ,  annuler  ou reporter  
les  mariages en fonct ion de la gravi té et  en l ien avec les  forces de l ’ordre nat ionales .  
Nous ne pouvons plus  tolérer ,  au prétexte que quelques-uns souhai tent fêter l e mariage,  
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ce qui  est  toujours une très  bel l e occas ion,  que les r iverains de notre vi l le en fassent les  
frais .  Ce sera donc la l igne dorénavant,  comme nous avons  pu le dire.  Merci  à 
Mahrez BENHADJ et à Yann CROMBECQUE d’avoir  géré cette si tuat ion tendue samedi  
dernier .  

Dans un tout autre registre,  je ne voudrais  pas me faire professoral ,  mais  i l  se trouve qu’à 
quelques jours près ,  nous fêtons les  50 ans de la promulgat ion de la lo i  Pleven.  Puisque 
cette loi  a été votée à  l ’unanimi té par l ’Assemblée nat ionale,  je pense que vous ne me 
trouverez pas en train d’essayer de fai re un posi t ionnement pol i tique,  le 1e r  ju i l let  1972,  
la loi  di te Pleven relat ive à la lutte contre l e racisme étai t  promulguée et  votée à 
l ’Assemblée nat ionale à  l ’unanimité,  je l ’a i  indiqué,  sous le gouvernement  
George POMPIDOU. Cette lo i  est  venue consacrer des efforts  incessants  menés depuis 
les  débuts de la 5 e  Républ ique par plus ieurs par lementaires ,  mais  auss i  des acteurs 
associat i fs ,  tel s que le MRAX, le Mouvement  contre l e racisme et  l ’ant i sémit isme et pour 
la paix,  qui  ont œuvré pour la mise en œuvre de cette loi .  Mettre,  à l ’époque,  à l ’ agenda 
du gouvernement,  la lutte contre les  discr iminations et  l e raci sme avai t  été un par i  
ambit ieux.  C’étai t  également le résul tat  de l ’ engagement de ces associat ions.  Jusqu’au 
début de l ’année 1972,  le gouvernement de Pierre MESSMER étai t  rét i cent à proposer  
cette lo i ,  avant que l e garde des Sceaux de ce gouvernement,  M. René PLEVEN, ne 
s ’engage pleinement dans un dialogue étroi t  avec le Par lement.  

Le débat préalable à l ’ adoption de ce projet  de loi  fut un temps fort  de l ’histoire 
républ icaine,  avec une intervention mémorable de Michel  ROCARD, ains i  que des  
sénateurs,  tel s  que le radical  Gaston MONNERVILLE ou le social i ste Pierre GIRAUD, 
lors  de la séance du 22 juin 1972.  Il  faut se rappeler  qu’à l ’époque,  le cadre jur idique ne 
permettai t  pas de poursuivre les  auteurs de propos racistes  au motif  que leurs propos ne 
visaient pas l ’ ensemble des personnes d’une race ou d’une rel ig ion. En 1972,  l a lo i  est 
venue supprimer l ’exigence de l ’ intention spécif ique à l ’égard de cette in jure ou de la  
diffamation raciste,  en créant un nouveau dél i t ,  le dél i t  de provocation à la 
discr imination,  à la haine et  à  la violence.  

Je croi s que nous partageons ensemble l ’ importance de redire ce dro i t  et  de lutter  contre 
l ’ ensemble de ces infract ions.  50 ans plus tard,  ces insul tes  racistes ,  ces in jures et  toutes  
ces discr iminations sont encore,  hélas ,  trop souvent sous le  coup de cette  loi .  I l  me 
semble que la Vil le de Vil l eurbanne continue à agir  dans cet espri t  et  a fai t  le choix de ne 
jamais  se ranger du côté de ceux qui  se ta isent face aux insul tes,  aux injures et  aux 
discr iminations.  C’est  évidemment dans ce cadre que la Vi l l e a porté plainte contre  les 
in jures inscr i tes  sur l e passage piéton créé dans le cadre du Mois des Fiertés  sur l ’ avenue 
Henri  Barbusse.  Plus globalement,  c ’est  en mobi l i sant ce droi t ,  tout le droi t  et  r ien que le 
droi t ,  que nous cont inuerons de lutter  contre toutes les  discr iminat ions.  C’est  dans ce 
sens que nous menons ce travai l  avec Agathe FORT. Il  y a d’ai l leurs  une dél ibérat ion en 
ce sens aujourd’hui .  

Le dernier  point ,  avant d’entrer  dans l ’ordre du jour cl assique,  je ne peux pas 
m’empêcher un cl in d’œi l  à ce Consei l  municipal ,  puisqu’ i l  y a  deux ans,  jour pour  jour 
cette fois-ci ,  le Consei l  municipal  étai t  instal lé avec les  délégat ions d’adjoints  et  de 
consei l lers  municipaux délégués ,  mais  je veux ici  saluer l ’ ensemble des membres de ce 
Consei l  pour le travai l  réal i sé depuis  deux ans,  que ce soi t  dans la major i té ou 



Conse i l  munic ipa l  du 04/07/2022  -  5/52  

l ’opposi t ion,  et  vous remercier  également  pour l a qual i té des débats  auxquels  nous avons 
droi t  depuis  deux ans,  quel le que soi t  la posi tion des uns ou des autres .  Je ne doute pas 
que ce Consei l  sera à l ’ image du travai l  que nous avons engagé depuis  maintenant deux 
ans.  

Le Consei l  municipal est  donc réuni  en  présentiel ,  avec publ ic dans cette sal le .  Ce 
Consei l ,  comme tous les  consei l s de ce mandat,  est  retransmis en direct sur l e s i te 
internet de la Vi l le .  

Pour démarrer ce Consei l ,  je vous propose de dés igner notre secrétaire de séance,  
M. Mathieu GARABEDIAN, qui  est  exceptionnel lement le benjamin de cette assemblée,  
c ’est  normalement Marwa ABDELLI ,  ma is  e l l e  est  excusée ,  pour fai re l ’appel ,  s i  vous le 
voulez bien,  Monsieur Mathieu GARABEDIAN. 

(M. GARABEDIAN procède  à  l ’appe l  nominal . )  

M. LE MAIRE . -  Merc i .  La feui l le de présence va ci rculer ,  merci  de l a s igner et  de la  
fai re suivre.  

Je l ’a i  évoqué dans mon introduction,  mais  je le refai s de manière formel le,  le prochain 
Consei l  municipal  est  le 10 octobre 2022 à  17 heures au gymnase que j ’ ai  indiqué.  

Nous al lons maintenant procéder à l ’adoption par l e Consei l  municipal  du procès-verbal  
de la séance du lundi  30 mai  2022.  Y a-t- i l  des remarques concernant ce procès-verbal  ? 
Je le mets aux voix.  Y a-t- i l  des abstentions  ?  Des votes contre  ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

Vous avez eu,  par ai l leurs ,  communicat ion du compte rendu des décis ions prises  en vertu  
de la délégat ion qui  m’a été accordée par le Consei l  municipal  par la dél ibérat ion du 
4 jui l l et  2020.  Y a-t- i l  des remarques concernant cela ?  Très bien.  

 

Nous al lons donc passer à l ’examen du premier dossier  à l ’ordre du jour.  I l  s ’agi t  de la 
déci sion modificat ive n° 2.  Je vais  la isser  M. Jonathan BOCQUET, Adjoint aux f inances ,  
nous la présenter .  Ensuite,  nous aurons des interventions de chacun des groupes  
pol i tiques . 

 

1 -  DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 

M. BOCQUET . -  Monsieur le Maire,  chers col lègues,  

Cette décis ion modificat ive,  qui  survient quasiment à l a moi t ié de l ’année,  n’est  pas 
seulement une dél ibérat ion technique,  comme cela a pu être le cas pour l a première  
déci sion modi f icat ive de l ’année.  Par son montant et  les  choix qui  ont été fai ts ,  e l le 
soul igne des décis ions fortes  de la Municipal i té ,  dont  l a plupart ont été présentées lors 
des Consei ls  municipaux du premier semestre.  El le prend donc acte de l ’ ensemble de ces 
déci sions pr ises  col lect ivement.  
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I l  ne s’agi t  donc pas de nouveautés à proprement par ler .  I l  y a un certain nombre 
d’ incert i tudes qui  sont levées ,  notamment du côté des recettes ,  et  je vais  fai re le détai l  de 
quelques bonnes nouvel les .  I l  y a également le renforcement de certaines act ions,  
notamment en faveur  de la cul ture,  nous y reviendrons dans le détai l .  D’abord,  
constatons les  grands équi l ibres de cette décis ion modif i cat ive. 

En invest issements ,  nous avons des dépenses supplémentaires ,  essentiel lement l iées  aux 
acquis i tions foncières .  C’est  l a pol i tique assumée d’une stratégie foncière offensive pour  
anticiper les  besoins futurs .  El le n’est  évidemment pas sans l imite,  mais  c’est  en tout cas  
le choix d’une pol i t ique qui  nous permet de garant ir  de ne plus être en diff icul té à l ’heure 
où nous devrons programmer des équipements publ ics ,  comme cela a pu être parfois  un 
peu diff ici le ,  faute de t errains .  

L’ensemble de ces opérat ions foncières est  l ié à  des dél ibérat ions votées depuis  le début  
de l ’année.  Nous  avons également  une subvention versée à Est Métropole Habitat  et  une 
avance pour la SVU.  On retrouve également des l i gnes plus folklor iques ,  comme la 
réinstal lat ion de l ’œuvre Bossut,  Autour d’un  abr i  jaune ,  sur le rond-point .  Pui s ,  du côté 
des recettes,  nous avons des ajustements de recettes  de la CAF et de la part icipat ion de 
l ’État ,  que ce soi t  pour l ’EAJE Helen Kel ler  et  le complexe sport i f  Jeanne Desparmet-
Ruel lo ,  et  encore la  subvention de l ’Agence de l ’ eau  Rhône-Méditerranée-Corse pour  la 
désimperméabi l isat ion et la végétal i sat ion de quatre cours d’écoles .  Pour l ’ invest i ssement,  
c ’est  l ié à ce que je vais  dire après  sur le fonctionnement,  mais  on constate un recours à 
l ’ emprunt accru à hauteur de 5,6 M€.  Ensuite,  j e vais  expl iquer comment on arr ive à ce 
résul tat .  

Je vous le disais ,  nous avons  quelques nouvel les  recettes  en  fonctionnement.  Ce sont 
essentiel l ement les  nouvel les recet tes ,  des recettes  structurel l es  qui arr ivent,  l iées  à une 
réévaluat ion des compensat ions.   

D’abord,  sur les  dépenses ,  puisque c’est  l e gros de cette décis ion modif icat ive,  on note 
une augmentat ion sensible des dépenses.  Elles  passent de 169 à 172 M€,  l iées  à plusieurs 
causes .  La première d’entre el les est  «  Capi tale française de la cul ture »  avec 5,6 M€ de 
dépenses supplémentai res .  Les  autres dépenses nouvel l es  sont  moins importantes et  
résul tent de causes assez class iques en cours d’exercice.  Nous avons des ajustements  
techniques et  face à la pr ise en compte de l ’évolut ion des pr ix,  notamment  sur les  
carburants  et  l es  denrées al imentaires .  Nous avons un ensemble de dépenses l i é à  des  
dél ibérat ions votées ici ,  notamment les  act ions RH, le soutien aux populat ions 
ukrainiennes,  l a compensat ion f inancière parentale  pour la  réduct ion des horaires  de 
crèches ,  etc.  Tout cela part icipe de l ’ évolut ion des dépenses ,  mais  vous voyez bien que 
cette augmentat ion est  en grande part ie compensée par des recettes  de fonctionnement 
nouvel les,  l ’ excédent  reporté et  l ’a justement  des produits  f iscaux et dotat ions 
représentant à eux seul s une augmentat ion des recettes  à hauteur de 3,2 M€. 

Si  nous faisons le compte des dépenses,  nous avons 6,7 M€ de dépenses supplémentaires ,  
mais  seulement  1,1 M€ de dépenses supplémentaires  hors CFC. Dans ce que j ’ a i  évoqué,  
on peut évoquer également «  Cuis ine centrale » ,  «  Terr i toire zéro chômeur »,  CCAS, etc.  
Nous avons des recettes  en  progress ion,  provenant  notamment de la dotat ion f iscal i té 
sui te à l a réforme de la f i scal i té locale,  mais également à la pr ise en compte d’un 
coeff i ci ent de revalor i sat ion nominal .  
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Donc,  2,4 M€ de recet tes  supplémentaires  du fai t  de l a réévaluat ion du produit  f iscal ,  
sui te à la noti f icat ion des bases mises à jour par les services f i scaux,  auxquel les  on 
pourrai t  rajouter  des ajustements sur  la dotat ion forfai tai re,  la dotat ion de sol idar i té 
urbaine et  les  al locat ions compensatr ices de l a taxe foncière,  donc respectivement  2,4 M€ 
pour la réévaluat ion du produit  f iscal  et  380 000 € pour la taxe foncière.  Nous avons 
également des recettes  l i ées  au mécénat à  hauteur de 775 000 € et  le report de 
fonctionnement à  hauteur de 412 000 €.  

Je t iens à noter et  fai re remarquer que l ’évolut ion des dépenses est ,  certes ,  supérieure à  
l ’ évolut ion des recettes  de fonctionnement,  ce qui  veut dire  que nous perdons  une part  
d ’autofinancement.  En l ’occurrence,  on ret i re 3,7 M€ à ce qui  étai t  inscr i t  en virement à 
la sect ion d’ invest issement.  Ces 3,7 M€ de moins en autofinancement expl iquent  
mécaniquement le recours supplémentaire à  l ’emprunt.  Cet emprunt est  donc dû à ce  
virement en moins,  ains i  qu’à l ’ invest issement qui  s’ accroî t .  

Ce qu’ i l  faut bien soul igner et  comprendre est  que s i  l ’on enlève de cette  déci sion 
modif i cat ive les dépenses tout à fai t  exceptionnel les  l i ées  à «  Capitale française de la 
cul ture » ,  nous pouvons constater et  nous réjouir  que les  recettes  de fonctionnement 
augmentent en fai t  p lus vi te que les  dépenses  de fonctionnement.  Si  je ret i re aux 6,7 M€ 
de dépenses supplémentai res  les  5,6 M€ l iés à «  Capitale françai se de la cul ture » ,  i l  ne 
reste que 1 M€ de dépenses supplémentaires ,  donc moit i é moins,  même encore moins que 
la moit ié que les  2,7 M€ de recettes  supplémentaires structurel l es ,  puisqu’el les  sont l iées 
aux évolut ions f iscales.  Cette augmentat ion des recettes  l i ée à la f i scal i té ne se produira  
évidemment pas  chaque année,  mais  el le restera dans le temps.  

Dans les  masses structurel les ,  en mettant de côté  les  dépenses exceptionnel l es ,  on voi t 
que la stabi l i té budgétaire se consol ide au cours de cette déci s ion modif icat ive.  Comme 
vous le voyez dans l e détai l  des dépenses supplémentaires,  l ’essentiel  de cette déci sion 
modif i cat ive,  hors recettes  f iscales ,  est  l i é au programme de «  Capitale française de la 
cul ture » .  I l  nous a donc semblé,  à mon col lègue adjoint à la cul ture ,  Stéphane FRIOUX, 
et à moi-même,  que plutôt qu’une str icte lecture f inancière que je viens de vous fai re,  
cette décis ion modi f icat ive méri tai t  d ’avoir  une lecture plus en phase avec son contenu,  à 
savoir  une offre cul turel le ambit ieuse qui  la isse la place aux jeunes.  C’est  pourquoi  je 
cède la parole à Stéphane FRIOUX. 

M. FRIOUX . -  Merci  Monsieur l ’Adjoint aux f inances .  Mesdames,  Messieurs ,  Monsieur le 
Maire,  chers col lègues ,  

J ’en viens donc à la part i e cul turel le de cette dél ibérat ion modi f icat ive,  à la mi-temps de 
notre année «  Capitale  française de la cul ture »  2022.  Je sais is  tout d’abord l ’occasion 
pour remercier  publ iquement de leur invest i ssement tous les  personnels  de la Vi l le qui 
ont œuvré à la réuss ite des grands événements du printemps passé,  dont le fameux 
fest ival  Réel  au parc  de l a Feyss ine i l  y a  un mois .  

Dans l e tableau des  dépenses de fonctionnement,  où f igurent di fférentes sommes l i ées à  
la communicat ion déployée pour l ’année 2022,  je vais  pr incipalement vous expl iquer la  
somme des 4 991 000 € int i tulée :  « Contrats  art is t iques et  diverses prestat ions » ,  a ins i  
que la somme de 182 000 € qui  correspond à l ’a ide aux projets  des pet i tes  compagnies et  
associat ions label l i sées .  
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En introduction,  i l  faut rappeler  que ces  sommes correspondent à une avance de 
trésorer ie.  Nous n’avons pas encore touché toutes l es  subventions.  Vous voyez d’ai l l eurs 
dans le tableau des recettes  les  200 000 € escomptés de la Région qui  nous a noti f ié son 
refus et  les  773 000 € de mécénat qui  seront complétés par une autre somme dans  
quelques mois .  Nous ne ferons donc le bi l an général  de l ’année «  Capitale françai se de la 
cul ture »  qu’au Consei l  de mars 2023,  lors  de la présentat ion du Compte administrat i f 
2022.  Le bi lan devra auss i  fai re apparaî tre ce  qui  relève des dépenses et  recettes  l i ées  à  
l ’ évènementiel  cul turel ,  d’une part ,  et  ce qui  relève des act ions socles  de la candidature,  
dont la part icular i té étai t  qu’ i l  s ’ agi t  d’une évolut ion des pol i t iques cul turel les  et  
éducat ives de la Vi l l e,  évolut ion qui  s ’ inscr i t dans le plan de mandat  et  aurai t  été mise en 
œuvre indépendamment du l abel ,  mais  de façon plus rapide que prévu.  

Depuis  l ’obtention du t i tre de «  Capi tale française de l a cul ture  » ,  d i fférents  événements  
ont été  ajoutés par rapport à la proposi t ion de la candidature et  ont été  chaque fois  
discutés en  comité de pi lotage du projet  «  Capitale française de l a cul ture »,  a ins i  que 
présentés à nos co-f inanceurs de l ’ année dans des comités de f inanceurs .  Tout d’abord, 
un événement d’ouverture a eu l ieu le 7 janvier  dernier  pour 250 000 € et  un spectacle de 
clôture qui  sera donné à part i r  de la  f in décembre pour une somme probablement 
relat ivement s imi lai re.  

Pour marquer la dimension internat ionale de ce premier t i tre français  de «  Capitale 
française de la cul ture »,  le contrat avec la compagnie Royal  de Luxe,  qui  crée un 
spectacle et  une créature géante spécialement pour Vil leurbanne,  nous avions voté f in 
2021 le contrat  de créat ion en coproduction.  I l  s ’agi t  maintenant d’ intégrer la fi che 
technique,  l aquel l e comprend également  l ’accuei l  de toute la compagnie pendant un mois 
et  près de 600 000 € de frais  de sécuri té.  Le week-end du 23 au 25 septembre sera  
considéré comme un grand rassemblement,  ce qui  occas ionne des  mesures de sécuri té 
part icul i ères .  

Vous en avez déjà vu à  l ’œuvre pour  le fest ival  Réel  et  la Fête de la  musique.  Cette  Fête 
de la musique a été organisée en coordinat ion avec la Vi l le de Lyon le long de l ’axe du 
cours Émile-Zola,  l e 21 juin dernier .  Elle n’étai t  pas non plus prévue ini tia lement dans la  
candidature,  mais el le étai t  là pour marquer ce t i tre,  renouer avec la musique et  les  
rassemblements populai res  et  donner toute la place aux prat iques amateurs.  

Nous avons eu deux soirées des Nuits  de Fourvière,  place Lazare-Goujon,  hier  et  avant-
hier .  Nous aurons également une nouvel le exposi t ion présentée au Pôle Pixel  où certains 
et  certaines d’entre vous avez peut-être vis i té l ’exposi tion «  Crevez l ’écran  !  »  sur les 
effets  spéciaux,  l ’an passé.  Il  s ’ agira d’une exposi t ion de l ’ Insti tut du monde arabe,  qui  
mêle des photographies de Raymond DEPARDON et des textes  de Kamel  DAOUD, 
int i tulée «  Son œi l  dans ma main » .  E lle se termine ces jours-ci  à l ’ Inst i tut du monde 
arabe,  mais  arr ivera  au Pôle Pixel  en octobre.  

Puis ,  j ’a joute enfin l ’a ide à l ’évaluat ion de l ’année pour que nous puissions évaluer tout  
ce qui  s ’est  produit,  à l a fois la part icipat ion des 115 jeunes volonta ires  au fest ival  Réel 
et  la mise en place de ces disposi ti fs  Minimixes dans nos écoles .  Cette évaluat ion est  
conduite par l ’Observatoi re des  pol i t iques cul turel l es  et  un laboratoire de l ’Univers i té 
Lyon 2 et  se clôturera par un col loque nat ional  au pr intemps 2023.  
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I l  faut soul igner qu’à  l ’ exception de l ’exposi t ion Depardon-Daoud,  tous ces événements 
sont et  seront entièrement gratui ts .  C’est  une façon d’expl iquer le coût de cet  
événementiel  qui  prolonge la cul ture de la gratui té,  dont on peut dire que gratui té peut  
r imer avec qual i té pour contredire certains qui ,  dans l es  médias ,  s ’en sont offusqués.  À 
cela,  on doi t  ajouter l ’augmentat ion de l ’ enveloppe dest inée aux pro jets  associat i fs  divers  
venus du terr i toire vi l leurbannais ,  ceci  dans  tous les  quart iers avec tous l es  types de 
publ ics .  Depuis  l ’automne 2021,  ce sont donc les  182 000 € mentionnés précédemment 
qui  ont été ajoutés avec plus de 100 proj ets  val idés par un comité de s ix élus qui 
m’accompagnai t .  

Nous évoquerons également l ’ augmentat ion de l ’enveloppe dest inée aux projets  
d’éducat ion art is t ique et  cul turel le de plus de 100 000 € pour l ’année 2022-2023,  af in de 
poursuivre l ’ effort  dans nos écoles .  

J ’évoquerai  enfin le coût du fest ival  Réel  que nous avions ini tia lement est imé à 1 M€ 
pour correspondre symbol iquement au pr ix attr ibué par la Banque des terr i toires et  le 
ministère de la Culture. Ce coût est  quasiment  doublé,  au f inal ,  ceci ,  d’une part ,  en raison 
d’un rajout de 200 000 € sur  l ’enveloppe ar t is t ique af in de sat isfai re au maximum les 
dési rs  de programmation de ces jeunes volontai res  qui  ont  organisé l e fest ival  et  en  
raison des mesures de sécuri té qui  ont  pesé pour près de 700 000 € dans le budget .  Je  
pense que tout s’ est  b ien passé dans ce fest ival  et  que nous pouvons nous en fél ici ter.  
C’étai t  un grand moment de témoignage de confiance de la Vi l le dans ces jeunes.  

Évidemment,  cette avance de trésorer ie,  pour pouvoir  honorer les  contrats de tous ces 
événements du deuxième semestre 2022,  est  exceptionnel le pour une année que ne l ’est 
pas moins.  En 2023,  nous devrons renouer  avec un budget  plus normal ,  en gardant à  
l ’ espri t  de mettre en valeur l es  inf lexions profondes et  s tructurel les  nées du côté de la  
part icipat ion des jeunes et  de la valor isat ion des prat iques art is t iques amateurs ,  i l lustrées 
i l  y a une dizaine de jours environ par  l a Fête de la musique.  

Je vous remercie de votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Merci  à Messieurs les  Adjoints  pour cette présentat ion à deux voix.  
L’ensemble des groupes a demandé des interventions.  Je vais  commencer par le groupe 
Vi l leurbanne Progress iste.  

Mme BENHAIM . -  Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  chers Vil leurbannais  et  
Vi l leurbannaises ,  

Sur cette  décis ion modi f icat ive,  l es  dépenses les  plus importantes sont ,  comme cela a été  
di t ,  «  Vil leurbanne,  capi tale française de la cul ture »  pour les  dépenses de fonctionnement 
et  diverses acquis i t ions pour les  dépenses d’ invest issement.  Du côté des recettes ,  nous 
notons la modif icat ion de f iscal i té et  des subventions complémentaires  de l ’État ,  a ins i  
qu’un nouvel  emprunt à hauteur de 5,6 M€.  

Tout d’abord,  bien que l es  dépenses conséquentes pour «  Vi l leurbanne,  capi tale  française 
de la cul ture » ,  nous nous réjouissons du franc succès rencontré et  de l a forte 
mobi l i sat ion des Vi l leurbannais  pour les différents  événements ,  notamment  le fest ival  
Réel  au parc  de la Feyss ine ou encore la Fête de la musique tout au long du Cour Émile-
Zola.  
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S’agissant des acquis i t ions, nous nous interrogeons à nouveau quant à l a pol i tique de 
forte acquis i t ion engagée sous  ce mandat  et  des coûts importants ains i  générés .  Cette DM 
fai t  état  de s ix acquis i t ions pour un montant de 2,3 M€,  dont une part ie sera dél ibérée au 
cours de ce Consei l  municipal .  Depuis  le début du mandat,  s i  nos calculs  sont bons,  nous 
en serons à 32 acquisi t ions votées avec ce Consei l .  À ti tre de comparaison,  64 
acquis i tions avaient été votées sous l e mandat précédent.  La quest ion que nous pouvons  
légi t imement nous poser est  :  est-ce que vous n’al l ez pas  trop lo in dans les  réserves 
foncières ?  

Premier exemple,  l a dél ibérat ion 206 pour l ’acquis i t ion du 19 bis ,  rue Marcel  Sembat 
d’acquéri r  une maison enclavée dans un ensemble de quatre maisons jumelées avec le  
17 bis ,  le 19 et  le  19 ter ,  pour un montant de 470 000 €,  plus frais  de notaire.  
L’acquis i t ion de cette seule maison ne permet de mener aucun proj et  viable.  La garantie 
de pouvoir  acquérir  les quatre maisons n’est pas acquise non plus.  Par ai l leurs ,  à quel  
projet  l ’acquis i tion de cet te maison est-el le dest inée ?  

Le projet  n’est  pas précisé dans la dél ibérat ion,  tout juste peut-on l i re que la Vi l le pourra 
être un acteur incontournable dans les  négociat ions à venir  pour l e futur projet  de la 
place des Buers ,  ce qu’el le est  déjà.  Cette acquis i tion est  indiquée s ’ inscr i re dans le projet  
urbain partenar ial  du secteur des Buers .  Celui-ci  est  décr i t  dans les  grandes l ignes sur le 
s i te de l a Vi l le pour aménager du côté de la  place des Buers des p istes  cyclables  et  des  
arbres plantés sur le secteur ,  pas de projet  spécif ique dédié à cette maison donc.  

Au passage,  on pourra i t  noter une pet i te coqui l le sur l ’ avis  du Domaine sur la valeur 
vénale qui  est ime le bien s i tué au 9 bis ,  rue Marcel  Sembat et  non au 19 bis .  Alors,  je 
vous confirme qu’ i l  s ’agi t  bien d’une coqui l le ,  car  je sui s  al lée constater  sur place,  le  9 bis 
n’exi ste pas .  

Deuxième exemple,  la dél ibérat ion 207 propose d’acquéri r  le 22,  rue de Venise après  
avoir  acquis  le 24,  rue de Venise,  votée en Consei l  municipal  le 11 octobre 2021,  sur les 
pourtours de la place Victor Baland.  Si  la dél ibérat ion est  val idée,  i l  n’y aura donc deux 
biens acquis sur ce pourtour.  Cela sera-t- i l  suff isant ?  Si  non,  de combien d’autres  
parcel les  aura-t -on besoin sur ce secteur et  cette place ?  

Troisième exemple dans la même veine,  la dél ibérat ion 209 propose d’acquérir  le 47,  rue 
Nicolas  Garnier après avoir  acquis  le 49.  L’acquis i tion du 47 se just i f ia i t  par un accès  
faci l i té au stade Séver ine.  La nouvel le acquis i t ion qui  arr ive par opportuni té et  propose 
plus de confort  est-el l e vraiment une acquisi t ion stratégique ?  

On note ains i  un fonctionnement par capi l lar ité avec une acquis i t ion de biens de proche 
en proche,  plutôt que l ’acquis i t ion de biens avec une stratégie prédéterminée et  
expl i ci tée.  Également,  au vu du coût important représenté par ces acquis i tions pour les 
f inances de la Vi l le ,  nous souhai ter ions évi ter  d’être contraints  de recourir 
systématiquement à l ’emprunt,  que ces acquis i tions puissent être f inancées au moins en 
part ie par des ventes immobi l ières et  qu’une stratégie de cess ions voit  le jour .  En 
d’autres termes,  nous  ne souhai tons pas que les f inances des Vil leurbannais  soient 
englouties  par la boul imie foncière de votre  exécuti f .  À ti tre comparat i f ,  au cours du  
mandat précédent ,  pour les  64 acquis i t ions votées ,  i l  y a eu 29 cess ions,  soi t  presque la 
moit ié .  
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Aussi ,  et  pour fai re redondance avec l ’ intervention de décembre 2021 de ma col lègue 
Émilie PROST, nous demandons à nouveau de l a l i s ib i l i té sur la stratégie des acquis i t ions 
municipales ,  au-delà des grands projets  connus,  type Grat te-Ciel  ou ZAC de 
Grandclément.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  La parole est  au groupe Générat ion.s .  

M. BRISSARD . -  Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  Mesdames,  Messieurs ,  

De manière habituel l e à notre fonctionnement municipal ,  est  présentée à  ce Consei l  une 
déci sion modif i cat ive à l a répart i t ion budgétaire que nous avions votée au mois de 
décembre dans le cadre du budget pr imit i f  et  que nous avions modif i é une première fois  
au mois de mars dernier ,  fonctionnement habituel  qui  vient tradui re l ’ évolut ion de nos 
recettes  et  de nos dépenses et  nous permet  une forme d’agi l i té budgétaire pour être  au 
plus près des  besoins et  des opportunités.  Cette décis ion modif icat ive ne déroge à  la 
règle.  El l e vient constater  une augmentat ion de nos recettes  de fonct ionnement  à hauteur  
de 3 M€,  une augmentat ion de nos dépenses  de fonctionnement d’un peu plus de 6  M€,  
dont l ’ essent iel  est  const i tué par un ajustement à la hausse du budget dédié à la  
programmation événement iel le de «  Vi l leurbanne,  capi tale  française de la cul ture » .  

Cette programmation,  nous pouvons depuis  six mois en mesurer la qual i té ,  en constater  
l ’ accuei l  enthousiaste du publ ic qui  porte haut la tradi t ion vi l leurbannai se,  une cul ture  
populai re,  chère à notre vi l le.  Elle vient mettre en abîme le recul  de la Région dans le 
domaine cul turel  que nous avons eu l ’occas ion de déplorer à notre dernier  Consei l  
municipal ,  mise en abîme qui ,  auss i  symbol ique soi t -el le ,  ne pourra pas const i tuer une 
réponse ni  pert inente ni  pérenne à ce  désengagement,  car ,  comme l ’a di t  M.  le Maire à  
plusieurs reprises,  si  nous serons à jamais  la première capi tale française de la cul ture, 
nous ne pourrons pas non plus l ’être à nouveau,  ce qui  donne à ces dépenses un caractère  
exceptionnel .  

Les recettes de fonctionnement  ne couvrant qu’un peu moins de la moit i é de nos besoins ,  
c ’est  à travers  un transfert  de 3,7 M€ depuis  la sect ion d’ invest issements que l ’équi l ibre 
de nos comptes se trouve respecté,  3 ,7 M€ qui ,  comme l ’a bien expl iqué 
Jonathan BOCQUET, viennent se traduire par un recours à l ’emprunt pour pouvoir  
f inancer nos dépenses d’ invest issement. 

Nous saluons ce choix du recours à l ’emprunt  qui  vient préserver nos autres projets ,  tels 
qu’ i ls  étaient inscr i ts  dans notre plan de mandat ou tels  qu’ i l s évoluent en fonction de 
nos déci s ions.  Nous souhai tons que ce choix,  qui  l i sse ces  dépenses exceptionnel les  sur la 
durée,  const i tue un choix pérenne et  ne devienne pas le prétexte à des reports  
d’ invest issements futurs  visant  à  redonner  à nos capaci tés  de désendettement une 
trajectoi re conforme à nos plans ini t iaux. En effet ,  s i  nous avons été de manière  
exceptionnel le «  Capita le française de la cul ture » ,  i l  convient de conserver ce caractère  
exceptionnel  et  de lui  donner toute la  place dans notre  budget plur iannuel .  

Merci .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  La parole est  au groupe Communiste et  Républ icain.  
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M. HAULAND-GRONNEBERG . -  Monsieur le Maire,  Monsieur le Rapporteur ,  chers 
col lègues ,  

Nous devons nous prononcer sur la décis ion modif icat ive qui  intègre de nombreuses  
dépenses l iées  à «  Vi l leurbanne,  capi tale françai se de l a cul ture  » .  I l  va de soi  que nous 
approuvons ce rapport  sur lequel  je ne reviendrai  pas .  Toutefoi s ,  je voudrais  m’attarder  
un instant sur une dépense cul turel l e non l iée directement  à «  Vi l leurbanne,  capi tale 
française de l a cul ture » ,  que Jonathan BOCQUET a qual i f iée de «  folklorique »,  puisqu’ i l  
s ’agi t  de l a réinstal lat ion d’une œuvre d’art .  Détrui te par une voiture i l  y a près de deux 
ans,  l ’œuvre int i tulée Autour d’un abr i  j aune  va donc être réinstal lée.  Réal isée par  
Et ienne BOSSUT, cet te structure monumentale symbol i se le passé industr iel  de 
Vi l leurbanne.  Au vu des sommes engagées ,  on peut quest ionner le bien-fondé d’une tel le 
dépense.  En outre,  l ’œuvre ne plaî t  pas à tout le monde,  alors  est- i l  vraiment  nécessaire 
de la remettre en  place ?  

Pour nous,  la réponse est  oui ,  tout simplement parce que cette décis ion ne nous 
appart ient  pas .  Comme toutes l es  œuvres d’art ,  un droi t  moral y est  attaché.  En vertu de 
ce droi t ,  l ’ auteur joui t  du droi t  au respect de son nom, de sa qual i té d’art is te et  de son 
œuvre.  Attaché à  sa personne,  ce  droi t  est  perpétuel ,  inal iénable et  imprescr ipt ible.  C’est 
donc à l ’ auteur et  à lu i  seul  de décider et  d ’accepter ou non tel  usage pour son œuvre,  
mais  dans tous les  cas ,  l ’œuvre ne peut pas être modi f iée ou détrui te sans  l ’ accord écri t  
de l ’auteur .  

I l  semble important de réaff i rmer ces pr incipes ,  car ,  lorsque l ’ombre de la régress ion 
plane sur nos sociétés ,  comme c’est  le cas actuel lement sur le  droi t  des femmes,  par  
exemple,  l ’art ,  les  œuvres et  les  art is tes  sont souvent menacés .  Certaines municipal i tés 
n’hés i tent pas à détruire ou déplacer les  œuvres pérennes,  sans en  avert i r  l ’auteur .  

À Vi l leurbanne,  les  œuvres d’art  ont été semées dans la vi l le ,  année après année.  En un 
sens,  c ’est  normal  que Vil leurbanne ai t  été nommée «  Capitale française de la cul ture » ,  
tant les  œuvres font part ie de notre quotidien et de notre patr imoine.  I l  reste néanmoins 
des marges de progress ion à fai re dans ce domaine,  car  s ’ i l  est  vrai  que nombre d’œuvres 
d’art  magistrales  i l lustrent l ’espace publ ic de notre vi l l e,  el les  ont pour l ’essentiel  été  
créées par des art is tes  mascul ins .  À l ’avenir ,  i l  pourrai t  être intéressant de rééqui l ibrer  la 
démarche en mettant en valeur le  travai l  d’art i stes  femmes.  

Je vous remercie de votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  La parole est  au groupe Vi l leurbanne Insoumise Ensemble ! .  

Mme CARASCO . -  Monsieur l e Maire,  chers col lègues ,  chers Vi l leurbannai ses et  
Vi l leurbannais ,  

Dans la forêt des chiff res qui  donnent  le  tourni s,  nous avons chois i  de sort i r  à l a lumière 
certains bosquets  de l igne et  de les  animer sur l e devant  de l a scène.  Les sommes qui 
ressortent le plus dans cet ajustement budgétaire sont cel les  de «  Capitale française de la 
cul ture » .  En tout,  ce sont plus de 5  500 000 € qui  ont  été ajoutés au budget 2022 pour 
tous les  événements ,  du début et  de la f in d’année,  dont  les  plus vi s ibles  ont été  le  
fest ival  Réel  en juin avec 43 000 part icipants  et  part i cipantes et  la Fête de l a musique le 
long des cours Vi tton à Lyon et Émile-Zola à Vil l eurbanne,  mais  nous n’oubl ions pas les 
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centaines d’autres événements qui  ont l ieu tous les  jours et  pour tous l es  publ ics  :  
enfants ,  jeunes,  fami l l es .  

À l ’heure du désengagement massif  de la Région dans les  subventions cul turel les ,  
proposer des animations et  spectacles  gratui ts  fai t  f igure de rési stance.  La gratui té 
permet de fai re venir  des personnes qui  s inon n’auraient  jamais  pensé à  se rendre à ces 
événements .  El le peut être suff isamment motivante pour que les  autres obstacles  d’accès ,  
comme le  temps de t ransport ,  le temps dégagé et  ainsi  de sui te,  dev iennent moins forts .  
El le permet de créer du l ien social  entre des personnes qui  ne se seraient peut-être jamais  
rencontrées autrement.  I l  serai t  d’ai l leurs  intéressant d’avoir  les  stat i s t iques sur le type 
de personnes qui  a fréquenté depuis  s ix mois les  événements de «  Capi tale françai se de la 
cul ture »  pour vér i f ier  concrètement s i  les  classes sociales  l es  plus défavorisées en ont 
bien bénéficié.  

Dans un autre registre,  plusieurs dépenses de fonctionnement  ont retenu notre attention :  
les  surcoûts l i és  à l ’achat de denrées al imentaires  pour 40 000 € et  ceux l iés  à l a hausse 
des pr ix du carburant  pour 70 000 €,  pour un total  de 110 000 €.  Ces dépenses imprévues, 
mais  contraintes ,  sont di rectement l iées  à l ’ inf l at ion en cours et  touchent  l es  ci toyens,  
comme les  col lect ivi tés .  Pour rappel ,  l es  pr ix à la consommation ont  augmenté de plus de 
5 % en un an et davantage encore pour  les  al iments les  plus essentiels  :  plus de 15 % 
pour les  pâtes et  11 % pour la viande surgelée et  la far ine.  Les totems qui  aff ichent  les  
pr ix de l ’essence restent coincés au-dessus des  2 €  le l i tre depuis  des mois ,  bien au-dessus 
de ce qu’ i l s  indiquaient au début du mouvement des Gi lets  Jaunes.  On sai t  que l a hausse 
des pr ix est  davantage ressentie par les  plus pauvres .  Combien de temps cela peut- i l  durer 
sans cr ise sociale majeure ?  L’État doit  d ’urgence bloquer  l es  pr ix à  la baisse des produits 
de première nécess i té et  donner les  moyens aux col lect ivi tés de lutter  concrètement et  
localement contre la pauvreté.  

Nous voterons  bien sûr  favorablement  cette dél ibérat ion.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  La parole est  au groupe Social i s tes  et  Citoyen.ne.s  
Vi l leurbannais .es.  

Mme DONATI . -  Monsieur le Maire,  chers co l lègues ,  Mesdames et Messieurs ,  

Le groupe Social i s tes  et  Citoyen.ne. s  Vil leurbannais .es .  t ient à  remercier  MM. BOCQUET 
et FRIOUX pour leur exposé des recettes  et  dépenses prévues par cette déci sion 
modif i cat ive.  L’ intervention de l ’Adjoint à la cul ture témoigne de la dominante cul turel le 
de cette dél ibérat ion budgétaire.  

Nous voi là quasiment  à mi -parcours d’une année exceptionnel le pour la cul ture à  
Vi l leurbanne,  déjà ponctuée par de grands événements ,  grands non seulement  par  leur 
tai l le ,  mais  auss i ,  comme vous avez pu le constater ,  par leur qual i té .  Je pense évidemment 
au fest ival  Réel  qui  a été une formidable démonstrat ion du savoir-fa i re vi l leurbannai s en 
matière d’évènementiel .  Nous pouvons nous sat isfai re qu’un tel  spectacle ai t  été proposé 
gratui tement à près de 45 000 fest ival iers ,  surtout lorsque l ’on connaî t  les  pr ix parfois 
prohibi ti fs  des grands fest ival s d’été.  
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De même,  l a première capi tale française de l a cul ture se devai t  de célébrer dignement  la 
quarantième édi t ion de la Fête de l a musique,  grâce à un format inédi t ,  r ien de moins que 
la plus grande rue musicale de France pour l ’occas ion et un grand char ivar i  de la j eunesse 
salué par Jack LANG, ini t iateur de la Fête de la musique et  i l lustre mini st re de la  Culture,  
comme nous l e savons  tous.  C’est  un événement qui  nous a donné encore une fois  une 
vis ibi l i té nat ionale grâce à la couverture médiat ique qui  en  a été fai te.  D’ai l leurs ,  je t i ens 
à saluer ma consœur de la di rect ion de la communicat ion de la Vi l le pour le travai l  qui  a 
été effectué par  son équipe.  

Nous saluons la transparence à l aquel le l ’exécuti f  s ’astreint concernant le chi ffrage de ces 
événements .  Effect ivement,  «  Capitale française de la cul ture » est  une année 
exceptionnel le ,  et  à année exceptionnel le ,  dépenses exceptionnel les.  Les deniers  publ ics 
ne sont jamais  auss i  bien dépensés que lorsqu’ i l s  part icipent à l ’animation d’un terr i toire,  
qu’ i ls  créent du l ien et  part icipent à l ’épanouissement de la jeunesse.  Nous prenons acte 
du refus de l a Région Auvergne-Rhône-Alpes de nous accorder la moindre subvention,  un 
refus désolant ,  mais  f inalement peu surprenant .  

Soul ignons auss i  l ’ important disposi ti f  de sécuri té qui  a été déployé pour assurer la sûreté 
et  la tranqui l l i té de toutes et  tous et  qui  est  resté la propriété absolue de toutes les  
manifestat ions qui  se sont déroulées jusqu’ i ci .  

Tout cela augure une seconde moit i é d’année cul turel le tout auss i  réuss ie que la première  
et  c’est  évidemment avec enthousiasme que nous voterons  cette décis ion modificat ive.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  La parole est  au groupe Les Écologi stes .  

M. VINCE . -  Monsieur le Mai re,  Mesdames,  Messieurs ,  chers col lègues ,  

Comme a pu le di re M. l ’Adjoint aux f inances  en commission,  cette décis ion modif icat ive 
n’est  pas seulement technique.  Avant d’en venir  au point central  qui  en fai t  sa  
part icular i té,  notons qu’el le marque l e volontar isme de la Vil le quant à l ’acquis i tion 
foncière et  nous nous en fél ic i tons. 

Au t i tre des dépenses de fonctionnement,  l ’ act ion sociale n’est  pas en reste,  on peut  
penser au CCAS, à «  Terr i toire Zéro Chômeur » .  Certaines dépenses sont encore l iées  à la 
cr ise sani tai re,  d ’autres à l ’augmentat ion du prix de l ’énergie,  mais  globalement,  le 
nombre de l ignes de cette rubrique indique l a réact ivi té dont font preuve la Vi l le et  la 
divers i té des act ions engagées .  

C’est  surtout la pr incipale dépense non prévue que nous aimerions i ci  évoquer ,  cel l e qui 
concerne «  Vi l leurbanne,  capi tale française de la cul ture » .  Avoir  l ’honneur d’être la 
première vi l l e à obtenir  ce label  s ’accompagne d’une forme d ’expérimentat ion sur  
différents  plans ,  audace et  innovation art is t iques évidemment,  mais  également 
expérimentat ion budgétaire,  puisque nous  devons faire une ral longe budgétaire 
s ignificat ive,  essent iel lement en fonctionnement.  

Si  nous ajoutons toutes  les  l i gnes concernées ,  nous arr ivons à un surplus de dépenses par  
rapport à ce qui  a été voté précédemment ,  M. l ’Adjoint l ’a bien expl iqué,  de près de 
5,7 M€,  avec,  par ordre croi ssant des dépenses ,  des balades urbaines à  11 000 €,  des 
Minimixes à 15 000 €,  nous nous en fél ic i tons évidemment,  un s i te internet à 18 000 €,  
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des aides aux peti tes  compagnies ,  on rajoute un zéro à 182 000 €,  des frai s de logique de 
communicat ion,  c’est  bien normal ,  à 440 000 €,  et  puis  on change d’ordre de grandeur 
avec des contrats  art i st iques pour près  de 5 M€.  

La facture est  donc élevée,  mais  notre volontar isme budgétaire est  la mei l leure réponse 
au dédain du prés ident de Région Auvergne-Rhône-Alpes .  Nous savons bien que la 
cul ture,  comme la jeunesse n’est  pas la pr ior i té du prés ident de la Région,  nous en avons 
des preuves à chaque sess ion du Consei l  régional .  Mais  s i  la Métropole de Lyon a pr is  sa  
part ,  nous souhai tons en revanche mettre en lumière l e manque d’aides de l ’État et  
d ’autres col lect ivi tés  pour un projet  auss i  ambit i eux qui  fai t  rayonner Vi l leurbanne à  
l ’ échel le nat ionale.  

A-t-on été trop ambit ieux ? A-t-on vu trop grand sur surtout événements qui  viennent  
déséqui l ibrer  l e budget  ? Y a-t - i l  eu des dépenses non anticipées,  comme cel les  l i ées  à la  
sécurisat ion des s i tes  ? La sat isfact ion semble générale au sujet  des  événements qui  ont 
eu l ieu jusqu’à ce jour et  la fréquentat ion massive et  sans aucun incident en est  l ’un des 
pr incipaux indicateurs .  

À la mi-année,  i l  est  bien trop tôt pour en t i rer  un bi lan.  D’ores et  déjà,  nous pouvons 
alerter  l ’État et  lui  dire,  pour les  édi t ions suivantes et  évidemment pour cette première  
édi t ion également,  de donner aux vi l les  lauréates les  moyens de votre ambit ion,  en 
part icul i er  au regard de notre ambit ion.  «  Capitale française de la cul ture »  ne devrai t  pas  
être qu’un l abel  octroyé sur doss ier ,  sans les  moyens f inanciers  qui  sont nécessaires  pour 
un projet  de qual i té ,  car  Vi l leurbanne a chois i  d ’en fai re plus qu’un aff ichage et  un 
concert d’un soi r ,  mais  cela obl ige,  pour fai re écho aux spectacles  de ce week-end,  à  
jongler  avec des équi l ibres budgétaires diff i ci les à tenir .  

Fél ici tons-nous du travai l  effectué toute l ’année avec l es  établ issements scolai res  publ ics,  
les  jeunes dans tous les quart iers ,  pour toutes et  tous,  en faisant de la faci l i té d’accès une 
f in et  de la gratui té un moyen.  Nos cœurs battent ,  nos  yeux bri l lent ,  nos orei l les se 
délectent,  et  ce n’est  pas f in i .  Cette expérience marquera posi t ivement l a vi l le et  ses  
habitants  pendant plus ieurs années .  

Nous voterons donc ces ral longes budgétaires ,  mais  nous souhai tons dire ici  qu’el les ne 
doivent pas se fai re au  détr iment des autres pol i tiques publ iques et  des nombreux autres 
projets  inscr i ts  au plan de mandat ,  y compri s  en matière de budget de fonctionnement . 
Oui ,  cette année exceptionnel le aurai t  contr ibué à  diminuer la capaci té d’autofinancement 
de la Vi l le pour 3,7 M€ environ,  mais  rappelons que cel l e-ci  reste bonne.  Avec les  
invest i ssements supplémentaires ,  el l e nous conduit  à recouri r  à l ’emprunt  pour un 
montant de 5,6 M€.  Cela nous obl igera sans doute à revoir  nos engagements budgétaires  
de f in de mandat.  La cul ture n’est  pas secondaire par rapport à tous les  autres projets  
d’ invest issement que nous portons pour  les  Vil l eurbannaises et  Vi l leurbannais ,  mais  el le 
ne doit  pas non plus les  contraindre.  

Le 15 juin dernier ,  p lus de 300 000 bachel iers  se sont  vu proposer  de trai ter  la quest ion 
suivante au bac de ph i losophie :  l es  prat iques art is t iques transforment-el les  le monde ?  
Nous avons évidemment envie de répondre posi t ivement,  mais  en ajoutant qu’el les  ne 
sont pas seules  à pouvoir  le fai re.  

Je vous remercie.  
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M. LE MAIRE . -  Merc i .  Pui sque les  deux ad joints  ont présenté ensemble cett e DM, je 
vais  leur la isser  à chacun un temps de réponse.  

M. FRIOUX . -  Je remercie l ’ensemble des groupes pour leur témoignage envers cette  
année exceptionnel le .  Je répondrai  d ’abord à mon col l ègue Jacques VINCE que nous 
pouvons nous  fél ic i ter  du soutien très  étroi t  apporté par la DRAC et la préfecture,  à la 
fois  pour l a mise en place de disposi t i fs  pérennes et  pour les  di sposi t i fs  de sécuri té.  Je 
pense que mon col lègue,  Yann CROMBECQUE, pourrai t  témoigner d’autres l i eux.  Nous 
ne pouvons pas préjuger de ce  que sera le  soutien f inal  de l ’État ,  mais  i l  est  poss ible que 
le ministère de la Culture ou la Banque des  terr i toires  qui  sont vraiment informés en  
temps réel  des ajustements budgétaires  réévaluent l eur aide.  I l  n’y a que s ix communautés  
de communes ou col lect ivi tés  candidates pour  l ’opérat ion 2024,  c’est  auss i  un s igne de la 
diff icul té de l a tâche,  alors  que le planning étai t  plus favorable pour ces col lect ivi tés  
pour déposer un doss ier .  

Au-delà,  l ’ ambit ion est  bien de t ransmettre un désir  de cul ture à notre populat ion.  Je 
pense que nous en mesurons,  toutes et  tous, la gravi té,  l ’ importance et  le travai l  sans 
cesse remis sur le mét ier ,  a lors  que l a Région Rhône-Alpes ,  effect ivement,  apporte des 
nouvel les inquiétantes ,  moins 3,7 M€ pour le moment de subvent ions sur les acteurs  
cul turels  de quelques  départements .  Pour  nous,  ce sont effect ivement  plutôt  des 
réévaluat ions à la hausse qui  sont autant d’emplois  art is t iques et  d ’heures d’ intermittence 
payés et  le seront peut-être moins par des fest ivals  privés de subvent ion dans les années 
à venir .  

Enfin,  j e remercie part icul i èrement mon col lègue communiste pour son cl in d’œi l  à 
l ’œuvre d’art  des  cabanes qui  a  été auss i  un fai t  divers  malencontreux du début de notre  
mandat.  C’est  pour dire que dans la deuxième part i e de ce mandat,  où nous avons 
beaucoup travai l lé sur le spectacle vivant  et  l ’ éducat ion art is t ique et  cul turel le ,  la 
quest ion des œuvres d’art  dans l ’espace publ ic sera abordée avec évidemment un travai l  
col lect i f  avec plus ieurs adjointes et  adjoints .  Nous travai l l erons sur les  cr i tères nous 
permettant de redévelopper et  rééqui l ibrer  cet te pol i t ique.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur BOCQUET. 

M. BOCQUET . -  D’abord,  j e remercie l ’ensemble des groupes,  pour préciser  qu’ i l  n’y 
avai t  r ien de péjorat i f .  L’usage du terme «  folklorique »  étai t  l ié à sa dimension 
anthropologique.  Autant par respect pour l ’œuvre que par respect  du droi t ,  je ne remets 
pas en cause l ’ instal lat ion des cabanes sur ce rond-point ,  mais force est  de constater  qu’ i l  
appart ient  à l ’ imaginaire vi l leurbannais .  Même si  ce n’est  pas une œuvre col l ect ive,  je 
crois  qu’ i l  appart ient maintenant  à une sorte de folklore vi l l eurbannais .  

Pour les  remarques qui  ont été fai tes  sur cet te décis ion modif icat ive,  j e remercie 
l ’ ensemble des groupes,  parce que cette déci sion modif icat ive arr ive pour prendre acte de 
l ’ ensemble des dél ibérat ions qui  a été voté  par l ’ensemble des groupes,  acquis i t ions 
foncières compri ses ,  sauf une abstention et une opposi t ion du groupe de l ’opposi t ion sur 
deux doss iers  parmi tous ceux évoqués dans les  acquis i tions foncières .  Je pense donc que 
cette décis ion modi f icat ive peut  être assumée par tout  le monde.  

Même s i  le paral lè le doi t  être nuancé,  i l  se trouve que nous avons 5,6 M€ d’emprunt  
supplémentaire et  que cela correspond exactement  à 5,6 M€ supplémentaires  pour 
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«  Capitale française de la cul ture » .  C’est  évidemment une anecdote,  mais  el le est 
révélatr i ce du fai t  que nos dépenses exceptionnel les  augmentent et  nos recettes  
structurel les  augmentent.  Je crois  que c’est  ce qu’ i l  faut retenir  de cette déci sion 
modif i cat ive.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Permettez-moi  de remercier  une fois  de plus Jonathan BOCQUET pour 
la qual i té à la fois  des présentat ions et  de la réponse,  Stéphane FRIOUX également sur la 
cul ture,  mais  je croi s que c’est  un exercice de pédagogie et  de t ransparence auquel  nous 
nous sommes l ivrés qui permet à chacun de bien mesurer notre engagement dans sa part ie 
exceptionnel le et  récurrente.  

Sur la cul ture,  je remercie l ’ ensemble des groupes pour leur soutien.  I l  aurai t  pu être  
faci le de s ’étonner et  de s ’ interroger sur ces montants,  mais  je croi s qu’au regard de la  
qual i té de ce qui  a été  vécu depuis  six mois et ,  encore une fois ,  de cette t ransparence 
dans laquel le nous sommes,  nous vous présenterons un bi lan consol idé dès début  2023.  
Nous ne sommes pas capables de le fai re aujourd’hui ,  ce qui  est  bien normal ,  au regard 
de la comptabi l i té administrative qui  est  la nôtre,  mais  nous continuerons à vous  
informer très  régul ièrement de ce niveau de dépenses .  Cela paraî t  un minimum, au regard  
des sommes engagées .  

De ce fai t ,  permettez-moi ,  à la mi-année,  de remercier  à la fois  Stéphane FRIOUX, 
adjoint à la cul ture,  mais  également l es  autres adjoints  qui sont mobil i sés.  Je pense 
notamment à Sonia TRON avec l ’éducat ion,  puisque cela vient enrichir  l e programme des  
écoles ,  mais  également  mobi l i ser  les  équipes .  Je pense également à Yann CROMBECQUE 
qui  passe toutes ses soirées évènementiel les au PC sécuri té.  C ’est  vraiment lui  qui  a la 
délégat ion la moins drôle de «  Capitale française de l a cul ture » ,  j e peux vous l ’ assurer,  
sauf s ’ i l  se passe quelque chose.  

Je vais  en oubl ier  beaucoup,  mais  je voudrais  saluer le t ravai l  col lect i f  qui  est  mené et  
évidemment l ’exceptionnel  travai l  mené par les  équipes de la  Vi l l e.  I l  faut se rappeler  de 
ce qui  est  en train de se passer et  de l ’énorme quanti té de travai l  fournie par l es  agentes 
et  les  agents  de la Vi l l e qui  font un travai l  remarquable,  que ce soi t  en logist ique,  en  
préparat ion d’événements ,  etc.  J ’a i  même eu l ’occas ion de leur écr ire récemment,  car  je 
trouve qu’ i ls  font honneur à  notre vi l le par la qual i té des événements qu’ i ls  nous 
permettent de vivre.  

Un autre est  plus en l ien avec les  interventions.  Madame BENHAIM, vous aur iez presque 
pu fai re une demande d’ intervention sur les dél ibérat ions à venir  entre l a 206 et 215.  Je 
ne doute donc pas que Mme THOUVENOT vous réponde sur les  acquis i t ions 
immobi l ières .  J ’avais  juste envie de vous di re que,  moi ,  en tout cas ,  je préfère notre 
boul imie foncière à la  gloutonnerie de certains promoteurs qui ,  aujourd’hui ,  ne cessent  
d’acheter à des pr ix indécents dans notre  vi l l e.  Nous part icipons au fai t  de pouvoir  se 
porter  acquéreurs d’un certain nombre de tènements pour des projets  immobi l iers  à venir 
pour maî tr iser  l ’ augmentat ion du foncier .  Par contre,  j e rejoins votre suggest ion.  Nous 
ferons,  s i  vous l e souhai tez,  comme pour les  projets  urbains,  un temps sur la st ratégie 
foncière dans la même configurat ion.  Je ne sais  pas s i  on l ’ appel l e revue générale ou 
autre,  mais  en tout cas ,  nous pourrons, s i  vous le souhai tez,  pour porter  à votre  
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connai ssance ce que nous faisons,  mais pas d’ inquiétude,  i l  ne s ’agi t  pas d’acquis i t ions 
boul imiques.  I l  s ’agi t  de lutter  contre cel les  et  ceux qui  s ’enr ichissent au profi t  des 
invest i ssements réal isés  par les col lect ivi tés ,  métropoles et  vi l l es,  sur notre terr i toire.   

Effect ivement,  c ’est  souvent une forme de st ratégie du pied dans la porte.  On va acheter 
une parcel l e pour empêcher que l es  parcel l es  se réorganisent et  qu’un seul  propriétai re ou 
quelques-uns  se mettent d’accord pour arr iver à  des charges foncières aujourd’hui  qui  
atteignent près de 2 000 € du mètre carré.  Mme la Vice-Prés idente en charge de 
l ’urbanisme le sai t  parfai tement sur  notre  terr i toire.  Cela part icipe également  de cela,  
comme de la poss ibi l i té de continuer à construire un certain nombre d’équipements .  Je 
souhai terai s que nous  ai l l ions parfoi s plus vi te sur un certain nombre d’acquis i t ions 
foncières pour l ivrer  les équipements nécessai res.  

Merci  à chacune et  chacun pour votre contr ibution à ces échanges.  Je mets ce rapport aux 
voix.  Y a-t- i l  des abstent ions ?  Des votes contre ?  Il  est  approuvé,  j e vous en remercie.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

2 -  GARANTIE D’EMPRUNT ALLIADE HABITAT- ACQUISITION EN VEFA DE 
2 LOGEMENTS SITUÉS 37-39, RUE ANATOLE FRANCE À VILLEURBANNE - 
M. Jonathan BOCQUET 

M. LE MAIRE . -  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  Y a-
t- i l  des abstentions ?  Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

3 -  GARANTIE D’EMPRUNT ALLIADE HABITAT- ACQUISITION EN VEFA DE 
11 LOGEMENTS AU 4 RUE ANATOLE FRANCE ET 76 RUE ALEXANDRE 
BOUTIN À VILLEURBANNE - M. Jonathan BOCQUET 

M. LE MAIRE . -  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  Y a-
t- i l  des abstentions ?  Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

4 -  GARANTIE D’EMPRUNT ALLIADE HABITAT- RÉHABILITATION DE 53 
LOGEMENTS SITUÉS 17, 17 BIS ET 17 TER, RUE ARAGO À VILLEURBANNE - 
M. Jonathan BOCQUET 

M. LE MAIRE . -  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  Y a-
t- i l  des abstentions ?  Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  
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5 -  GARANTIE D’EMPRUNT FONCIÈRE D’HABITAT ET HUMANISME -  
ACQUISITION - AMÉLIORATION DE 1 LOGEMENT SITUÉ AU 1, RUE DU 
TONKIN À VILLEURBANNE - M. Jonathan BOCQUET 

M. LE MAIRE . -  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  I l  y a deux déports  :  
Antoine COLLIAT et votre servi teur .  Je mets ce rapport aux voix.  Y a-t- i l  des 
abstentions ?  Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  la majorité  (2 NPPV) - 

 

M. LE MAIRE . -  Nous arr ivons sur une sér ie d’acquis i tions.  Mme la Première Adjointe  
souhai tai t  introduire ces dél ibérat ions.  Ensuite,  j ’a i  une demande d’ intervention du 
groupe Social i s te groupée avec Générat ion.s .  

Mme THOUVENOT . -  Merci ,  Monsieur l e Mai re.  En effet ,  nous avons déjà un peu 
abordé l e sujet .  Nous ne sommes pas dans une logique de boul imie.  En fai t,  nous avons 
une vraie stratégie foncière,  qui  vient croiser  à la fois  des enjeux géographiques sur le 
terr i toire de la vi l l e,  ains i  que des secteurs de poli t ique publique pour nous permettre de 
construire les  équipements de demain.  

Deux réserves foncières ,  trois  object i fs .  D’une part ,  acheter des fonciers  qui ,  demain,  
serviront à instal l er  des équipements publ ics  (crèches ,  écoles,  terrains de sport ,  jardins) .  
C’est  notamment  le cas  pour le bien que nous achetons rue Nicolas  Garnier  ou sur  le s i te 
de la Feyss ine.  

Le deuxième object i f ,  le Maire le rappelai t  à l ’ instant ,  est  bien de maîtr iser  l ’évolut ion de 
la vi l l e en bloquant  des t ransact ions qu i ,  demain,  pourraient fai re l ’objet  d’une 
spéculat ion par des promoteurs ou des marchands de biens ,  qui  viendrai t  bloquer toute  
évolut ion de l a vi l le à cet  endroi t- là .  C’est  créer  une place,  une rue,  un parc.  C’est  ic i  
notamment le cas pour les  biens de l a rue Marcel  Sembat et  de l a rue de Venise,  
Madame BENHAIM, que vous soul ignez dans votre intervention précédente.  La rue 
Marcel  Sembat est  une parcel le s i tuée au cœur de ce que l ’on appel le le projet  urbain 
partenar ial  des Buers ,  dans lequel  devrai t  voir  le jour un certain nombre de logements ,  
mais  également l ’ agrandissement de la place.  Puis ,  pour la rue de Venise,  nous l ’avions 
déjà évoqué lors  du Consei l  municipal  où nous avions abordé la dél ibérat ion relat ive à  la 
modif i cat ion n° 3 du Plan local  de l ’urbanisme,  à cet  endroit- là ,  i l  y aura un pér imètre  
d’attente de projets.  Pour évi ter ,  là encore,  des achats par des marchands de biens,  nous 
achetons ces biens et  les  mettons à disposi t ion d’associat ions ou d’acteurs importants  
pour nous,  comme l ’Assemblée ci toyenne,  puisqu’el l e est  s i tuée au 24,  rue de Venise.  

Enfin,  le troi sième object i f  est  de produi re des logements abordables .  Nous n’avons pas  
ici  de dél ibérat ions,  puisqu’el les  sont plutôt dél ibérées en Consei l  de Métropole.  Je salue 
Béatr ice VESSILLER avec qui  nous discutons souvent de l ’opportunité et  de la  
pert inence de préempter tel  ou tel  b ien.  Notre préoccupation aujourd’hui  est  bien sûr de 
continuer à produire du logement social ,  mais  également d’évi ter  les  divis ions par les 
marchands de biens qui ,  aujourd’hui ,  s ’ en donnent malheureusement un peu à cœur joie  
sur la métropole.  
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Ce sont les object i fs de cette pol i t ique publique où le foncier  est  aujourd’hui  toujours 
plus monétar isé.  Sa valeur est  f inanciar isée  et ,  f inalement,  condit ionne l a manière dont 
nous ut i l isons nos sols dans la vi l le .  Derr ière ces dél ibérat ions,  c ’est  notre rapport à  la 
terre,  aux terrains et  au terr i toire qui  se joue.  

M. LE MAIRE . -  Merci ,  Madame la Première  Adjointe.  J ’a i  une demande d’ intervent ion 
groupée pour  le groupe Générat ion.s  et  Social is tes  et  Citoyen.ne. s  Vi l leurbannais .es .  

M. PELCÉ . -  Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  Mesdames,  Messieurs ,  

« Nous n’hér i tons  pas  de  la Terre  de  nos  parents ,  nous l ’ empruntons à no s  enf ants  » ,  c ’est  une 
ci tat ion souvent attr ibuée à Antoine de Saint-Exupéry.  En réal i té ,  son origine est  plus 
ancienne et  plus lo intaine,  ce qui  ne fai t  que renforcer ce que ces mots nous disent en 
cette f in d’après-midi .  

Premièrement,  la terre  sur laquel le Vi l leurbanne se construi t  ne nous appart ient pas . 
Notre vi l le n’est  pas une immense propriété pr ivée que nous nous passer ions de mère en  
f i l s  et  de père en f i l le e t  est ,  au contraire,  un bien commun. Nous devons décider  
col lect ivement ce que nous en fai sons.  Deuxièmement,  nous savons aujourd’hui  que le 
coût du foncier  est  inversement proport ionnel  à la fert i l i té du sol .  Entendez-vous cela  ?  
Mesdames et Messieurs ,  dans notre société,  aujourd’hui ,  plus la terre est  morte,  moins 
el le peut nous nourr i r  et  plus el le est  chère.  Les terres agr icoles  se vendent à quelques  
euros du mètre carré,  quant à Vi l l eurbanne,  el les  atteignent ces derniers  mois  entre 1 300 
et 1 600 € du mètre carré.  Notre terre est  un b ien commun et nous devons col lect ivement 
en prendre soin.  

Alors,  oui ,  la Vi l le de Vil leurbanne doit  ut i l i ser  les  outi l s  à sa disposi tion pour reprendre 
le contrôle du foncier  et  modestement fai re des  réserves qui  serviront demain à  
construire des écoles,  des parcs,  des crèches ,  des bibl iothèques,  des l ieux de sol idar i té,  
du logement abordable,  des commerces  de proximité,  bref pour fai re la vi l le et  contrer  l a  
spéculat ion foncière.  Mais  en matière de maîtr ise du foncier ,  nous n’avons pas encore 
tout  essayé.  L’encadrement du loyer ,  nous en avons déjà par lé dans cette assemblée,  
const i tue une première  étape,  mais  cela  prendra du temps pour que ce di sposi t i f  ai t  un 
effet  sur le pr ix du foncier .  Les loyers  maximums attendus  notamment par les  
invest i sseurs vont baisser .  Nous devons en fai re l a publici té et  accompagner les  locataires  
dans les  démarches,  mais  nous devons al ler  plus loin. 

Après avoir  mis en place l ’encadrement des  loyers,  i l  nous faut  réf léchir  maintenant  à 
l ’ encadrement du fonci er .  Certains aff i rmeront que c’est  la rareté du foncier  qui  engendre 
la hausse des pr ix et  que l ibérer le droi t  à bât i r  ferai t  mécaniquement baisser  l es  charges 
foncières ,  mais  le marché du foncier  n’est  pas un marché comme les  autres .  I l  ne répond 
pas à l ’offre de la lo i  et  de la demande.  Dans l a métropole de Lyon,  alors  que deux fois 
plus de fonciers  se l ibéraient dans les  15 dernières années ,  les  prix des logements ont eux 
aussi  doublé en rai son des mécanismes de spéculat ion et de f inanciar i sat ion de la Vi l le .  

Et  si  nous al l ions vers  une nouvel l e loi  qui  nous permettrai t  de l imiter  son prix à  l ’ image 
de ce qui  se fai t  sur les  loyers ?  Certains pourraient opposer des r isques 
d’ inconst i tut ionnali té au nom de l ’atteinte au  droi t  de propriété,  mais  le droi t  à la digni té 
est  lu i  auss i  un droi t  const i tut ionnel .  Je le redi s,  le foncier  ne peut  pas être un objet de 
marché dont l ’unique object i f  serai t  d ’optimiser un rendement f inancier .  I l  nous faut 
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construire la vi l le avec un horizon,  un projet  pol i tique,  légi t imé par des scrutins 
démocrat iques et  non à t ravers  des object i fs  f inanciers .  L’argent  en jeu est  bien un moyen 
et non une f in . 

Je vous remercie pour votre attention. 

M. LE MAIRE . -  Merci .  Je vais  mettre chaque rapport success ivement  aux voix.  

 

6 -  ACQUISITION AMIABLE D’UNE PROPRIÉTÉ SITUÉE 19 B RUE MARCEL 
SEMBAT - Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Y a-t - i l  des abstentions ?  Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à la majori té (7 abstentions) -  

 

7 -  ACQUISITION PAR VOIE DE PRÉEMPTION DU 5-7 RUE ROUGET DE 
L’ISLE - VILLAGE DE LA FEYSSINE - Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Y a-t - i l  des abstentions ?  Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à la majori té (7 abstentions) -  

 

8 -  ACQUISITION AMIABLE D’UN APPARTEMENT SITUÉ 27 BIS RUE DU 
DOCTEUR OLLIER - Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Y a-t - i l  des abstentions ?  Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à la majori té (7 abstentions) -  

 

9 -  ACQUISITION AMIABLE D’UN BIEN SITUÉ 22 RUE DE VENISE -  
Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Y a-t - i l  des abstentions ?  Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à la majori té (7 abstentions) -  

 

10 -  ACQUISITION AMIABLE D’UNE PARCELLE SITUÉE 47 RUE NICOLAS 
GARNIER - Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Y a-t - i l  des abstentions ?  Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à la majori té (7 abstentions) -  

 

11 -  ACQUISITION AMIABLE D’UNE PARCELLE SITUÉE AU 23 RUE VICTOR 
BASCH - Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Y a-t - i l  des abstentions ?  Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à la majori té (7 abstentions) -  
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M. LE MAIRE . -  Je  reviens sur ce que je disa is  tout à l ’heure.  Chaque année,  nous avons 
une dél ibérat ion cadre qui  fai t  le bi lan de l ’ ensemble des acquis i t ions.  Nous demanderons 
que la personne en charge de rapporter  le dossier  fasse une présentat ion un peu plus 
détai l lée et  que ce soi t  à cette occas ion que nous puissions présenter les éléments l iés  à la 
s tratégie foncière.  

 

12 -  DEMANDE D’INSTAURATION D’UN PÉRIMÈTRE DE DPU-R (DROIT DE 
PRÉEMPTION URBAIN RENFORCÉ) SUR LA PARCELLE BN 81 SITUÉE 
88 RUE HIPPOLYTE KAHN - Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  Y a-
t- i l  des abstentions ?  Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

13 -  PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DU LOGEMENT 
SOCIAL ET DU LOGEMENT D’INSERTION - ALLIADE HABITAT - 2-8 RUE 
ALFRED DE MUSSET - Mme Melouka HADJ MIMOUNE 

M. LE MAIRE . -  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  Y a-
t- i l  des abstentions ?  Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

14 -  APPROBATION DU COMPTE-RENDU ANNUEL DE LA CONVENTION DE 
REVITALISATION ARTISANALE ET COMMERCIALE (CRAC) SUR LE 
SECTEUR TOLSTOÏ POUR L’ANNÉE 2021 -  Mme Caroline ROGER-SEPPI 

M. LE MAIRE . -  J ’a i  plus ieurs si tuat ions de déports ,  dont je vais vous fai re lecture :  
Antoine PELCÉ, Alain BRISSARD, Paul  CAMPY,  Mathieu GARABEDIAN, 
Agnès THOUVENOT et Melouka HADJ MIMOUNE. Y a-t- i l  des abstentions ?  Des votes  
contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à la majorité  (6 NPPV) – 
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15 -  OPÉRATION DE RÉNOVATION ET D’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DES 
GROUPES SCOLAIRES JEAN MOULIN ET LÉON JOUHAUX ET DE LEURS 
GYMNASES : APPROBATION DU PROGRAMME DE TRAVAUX ET CRÉATION 
DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME CORRESPONDANTE - 
M. Antoine COLLIAT  

M. LE MAIRE . -  J ’a i  une demande d’ intervention du groupe Communiste et  Insoumis. 
C’est  Mme BUTET qui  intervient .  Monsieur COLLIAT, vous n’ intervenez pas avant et  
répondrez après ?  

M. COLLIAT . -  Je veux bien intervenir  avant.  Je voulais  quand même expl iquer le 
contenu de cette  dél ibérat ion.  Sui te à l ’adhésion de la Vi l le à la SPL OSER en 2021,  SPL 
d’eff icaci té énergét ique,  l a Vil le a signé le 8 avr i l  dernier  avec la  SPL un mandat de 
maîtr ise d’ouvrage pour la rénovation de deux groupes scolai res  et  de deux gymnases,  que 
sont Jean Moul in et  Léon Jouhaux.  Ces travaux visent à répondre aux object i fs  en matière 
de transi t ion écologique et  énergét ique de la Municipal i té ,  avec des object i fs de 
diminution de consommation énergét ique.  L’object i f  visé pour Jean Moul in est  39 % de 
baisse de consommation et 48 % pour Léon Jouhaux.  

L’opérat ion sera conduite sous la forme d’un marché global  de performances jusqu’en 
2033.  L’ invest issement  de ces deux opérat ions total i se 11 545 000 €,  répart i  sur s ix 
exercices .  

Mme BUTET . -  Monsieur l e Maire,  Monsieur le Rapporteur ,  chers co l lègues , 

Ce soir ,  nous al lons décider la rénovation de deux groupes scolai res  et  gymnases pour un 
montant total  de 11,5 M€.  C’est  une somme importante,  mais nous pensons que cette 
dépense est  just i fiée.  En effet ,  l a rénovation énergét ique des bât iments est  nécessaire,  ce 
n’est  plus à démontrer .  Pour des raisons économiques,  avec ces travaux,  nous espérons 
une diminution de la consommation d’énergie de l ’ordre de 40 à 50 %, vous venez de 
nous le rappeler ,  ce qui  est  considérable.  

Le pr ix de l ’ énergie ne cesse d’augmenter ,  pesant dramatiquement sur les  budgets  des 
Français ,  mais  auss i  des col lect ivi tés .  On ne peut plus dépenser autant d’énergie  
aujourd’hui  que par  le passé.  J ’ en veux pour preuve l ’exemple du lycée Fays .  
Effect ivement,  j ’a i  ass isté le mois  dernier  au  consei l  d ’administrat ion du lycée où nous  
ont été présentées les  augmentat ions pharaoniques des dépenses d’énergie.  Cette année,  à 
consommation équivalente,  l ’établ issement  va débourser  440 000 €  de gaz et  d ’électr ici té,  
contre 170 000 € en temps normal .  

L’électr i ci té avai t  déjà augmenté du fai t  de la reprise économique post-Covid,  tandis  que 
la facture de gaz a tr iplé depuis  la guerre en Ukraine,  mais  i l  n ’y a pas que l ’aspect  
économique.  Bien entendu,  baisser  l a consommation d’énergie  est  essentiel  pour notre  
environnement.   

Enfin,  ces travaux permettront  d’assurer de mei l leures condi t ions d’étude pour  les  
enfants  et  de travai l  pour les  agents .  Des bât iments mieux i solés  sont des bât iments que 
nous avons moins besoin de chausser l ’hiver ,  mais  également  plus frai s  l ’été.  Cela n’aura  
échappé à personne qu’ i l  a fai t  chaud ces derniers  temps,  très  chaud même,  puisque le 
mois  de mai  a été le plus chaud jamais  enregistré en France.  
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Vous connaissez d’adage :  «  En avr i l ,  ne te découvre pas d’un f i l .  En mai ,  fai s ce qu’ i l  te 
plaî t  » .  Voi là quelque chose que Bernard ARNAULT appl ique à  la lettre.  D’après le 
journal  Alte rnat i ves  Économiques ,  tandis  que nous endurions les  vagues de chaleur inédi tes ,  
l ’homme le plus riche de France faisai t  un usage intensif  de son avion privé,  au point  
qu’en un mois ,  le mois de mai ,  avec son seul  avion,  ce dernier  a brûlé l ’équivalent de 27 
années de consommation d’énergie  pour un Français  moyen.  Cela,  c ’est  juste avec son 
avion,  on ne par le pas de sa  cl imatisat ion,  ni  de sa  piscine,  etc.  

Évidemment,  M. ARNAULT n’est  pas responsable à lui  tout seul  du réchauffement 
cl imatique.  Simplement ,  cette anecdote vise à i l lustrer  ceci .  Oui,  i l  est  nécessaire que les 
Français  et  les  services publ ics fassent des efforts  pour réduire leur empreinte sur le 
cl imat,  mais  cela ne pourra pas eff icace tant  que nous ne combattrons pas act ivement  
l ’ égoïsme des plus puissants .  

Je vous remercie pour votre attention. 

M. LE MAIRE . -  Merci .  Y a-t- i l  des abstentions ? Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

16 -  CONSTRUCTION D’UN GROUPE SCOLAIRE DANS LA ZAC 
GRANDCLÉMENT - 8-10 RUE DES FLEURS - APPROBATION DU 
PROGRAMME ET CRÉATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME 
CORRESPONDANTE - Mme Sonia TRON 

M. LE MAIRE . -  J ’ ai  une demande d’ intervention groupée pour les  groupes Social i s tes  et  
Ci toyen.ne.s  Vi l leurbannai s .es et  Cercle radica l  et  Place publ ique.   

Mme ANAVOIZARD . -  Monsieur l e Maire,  chères et  chers col lègues ,  Mesdames et  
Messieurs ,  

Le Consei l  municipal doi t  se prononcer sur deux rapports  importants  en matière 
d’éducat ion à Vi l l eurbanne,  d’une part  la rénovation énergét ique de deux groupes  
scolai res  et  l eurs  gymnases ,  et  l a construct ion d’un nouveau groupe scolaire dans le cadre 
de la ZAC Grandclément.  Ces deux opérat ions répondent à leur  manière à  la volonté de 
la Vil le d’amél iorer les  condit ions d’apprentissage des jeunes Vil l eurbannais  et  
corrélat ivement les  condit ions de travai l  du personnel  éducat i f  dans un souci  
d’exemplar i té écologique des équipements municipaux.  

On imagine bien ce qu’un nouveau groupe scolaire peut apporter  au quart ier  
Grandclément,  engagé dans une transformation de grande ampleur pour accompagner la 
croissance démographique du secteur et  de soulager les  écoles avoisinantes .  Ce nouveau 
groupe scolai re de 20 classes viendra confirmer le quart ier  Grandclément comme l ’une 
des central i tés  majeures de Vi l leurbanne,  déjà portée par le renforcement global  de 
l ’offre de logements ,  de services et  de transports  at tendue à l ’horizon 2030.  

Ce nouvel  équipement  se voudra emblémat ique du renouveau du quart ier  Grandclément,  
mais  également  exemplaire sur le plan environnemental ,  archi tectural  et  fonctionnel .  Les 
écoles Jean Moul in et  Léon Jouhaux,  toutes les deux construi tes  dans les  années 1960,  
prendront-el les  auss i  la voie de l ’exemplar i té écologique en faisant  l ’objet  d’une profonde 
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rénovat ion thermique conduite sous la maî tr ise d’ouvrage d’OSER, une société publ ique 
locale régionale,  à l aquel le l a Vil le de Vi l leurbanne a adhéré l ’an passé,  adhésion alors 
saluée par la major i té municipale et  votée à  l ’unanimité.  

Les travaux engagés permettront une réduction de 40 à 50 % de la consommation 
énergét ique des écoles ,  de leurs  gymnases et  bien sûr des gains s ignif icat i fs  en termes de 
confort d’été,  comme d’hiver ,  pour les  élèves et  les  personnels  éducat i fs .  Notons ici  que 
ces object i fs  sont  contractuel s et  valent  bien obl igat ion de résul tat  pour l es  entreprises ,  
une sécuri té jur idique que nous tenons auss i  à saluer .  

Les groupes Cercle radical  et  Place publ ique et  Social i stes  et  Citoyen.ne.s 
Vi l leurbannais .es voteront donc en  faveur de ces deux rapports .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  J ’a i  maintenant une demande d’ intervention pour le groupe Les  
Écologistes .  

M. COLLIAT . -  Merci ,  Monsieur l e Mai re.  La construct ion de la  ZAC Grandclément 
s ’apparente quasiment à la construct ion d’une vi l le dans la vi l le .  Dans trois  ans ,  les 
premiers  appartements  seront l ivrés et  l ’école ouvrira ses  portes en septembre 2025.  Le 
groupe des Écologistes ,  qui  a souvent regretté le retard accumulé en matière  
d’équipements scolai res ,  se fél ic i te que l a Vil l e ai t  décidé de se  doter d’un nouvel  
établ issement en adéquation avec les  attentes actuel les  sur les moyens pédagogiques ,  mais  
aussi  en matière envi ronnementale,  pour assurer l ’accuei l  des enfants  dans les mei l leures 
condit ions. 

Cet équipement  décl inera le  cahier  des charges  établ i  depuis  cette mandature par  
l ’ adjointe à l ’ éducat ion et  soutenu par l ’adjointe à la transi t ion écologique,  à savoir 
l ’ ant icipat ion d’un mai l l age terr i tor ial  d’équipements publ ics  de qual i té .  Ce groupe 
scolai re disposera donc d’une capaci té d’accuei l  volontai rement bornée à 20 classes,  de 
cours végétal i sées de plain-pied,  d’une bibl iothèque spacieuse et  centrale,  d ’une sal le de 
restaurat ion intégrant l e passage à  l ’ inox dès sa conception et d’un parvis  connecté à 
l ’ espace publ ic.  Dans une logique de complémentar i té évidente,  un équipement sport i f  
sera programmé dans un pér imètre immédiat  pour répondre à la prat ique scolai re et  de 
loisi rs,  mais  auss i  apporter  des mètres carrés supplémentaires  aux clubs. 

Comme pour la rénovation énergét ique des groupes scolai res  Jean Moul in et  Léon 
Jouhaux,  la Vi l le a fai t  le choix d’opter pour un marché publ ic global  de performance qui  
l i e l e maître d’œuvre,  le constructeur et  l ’exploi tant mainteneur.  Un tel  choix a comme 
avantage d’ inci ter  fortement l ’opérateur à réal i ser  des travaux et  des prestat ions de 
qual i té pour atteindre les  object i fs  de performance attendus.  

Une attention part icul ière doit  désormais  être portée sur l e confort d’été af in d’assurer 
de bonnes condit ions de travai l  aux enfants  et  personnels  dès l e pr intemps,  et  ce, 
jusqu’en automne.  I l  nous faut  construire des bât iments qui  permettront de vivre avec un 
cl imat plus chaud et de traverser les  pér iodes de canicule.  Ces équipements scolai res  et  
sport i fs  pourront par ai l leurs  être mis à disposi tion de nos partenaires associat i fs  lors des 
vacances ou des week-ends pour des act ivi tés  d’accuei l  de lo is i rs,  attendues et  nécessaires  
sur ce  grand quart i er  Grandclément.  L’avenir  passera  par la mutual isat ion des 
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équipements publ ics ,  en augmentant  leur taux d’occupat ion.  C’est  dès la conception qu’ i l  
faut penser ces usages .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merc i .  Je mets le rapport aux voix.  Y a-t- i l  des abstentions ?  Des votes 
contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

17 -  FONCTIONNEMENT ET MOYENS AFFECTÉS AUX GROUPES D’ÉLU.E.S 
CONSTITUÉS AU SEIN DU CONSEIL MUNICIPAL 

M. LE MAIRE . -  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Y a-t- i l  des abstentions ? Des 
votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

18 -  RÉVISION DU CADRE DU PERSONNEL - M. Olivier GLUCK 

M. LE MAIRE . -  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Y a-t- i l  des abstentions ? Des 
votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

19 -  MISE EN ŒUVRE DU TÉLÉTRAVAIL DURABLE AU SEIN DE LA 
COLLECTIVITÉ - M. Olivier GLUCK 

M. LE MAIRE . -  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets le rapport aux voix.  Y a-
t- i l  des abstentions ?  Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

20 - RECRUTEMENT DE GUIDES-CONFÉRENCIERS POUR LES BESOINS DU 
RIZE - M. Stéphane FRIOUX 

M. LE MAIRE . -  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets le rapport aux voix.  Y a-
t- i l  des abstentions ?  Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

21 -  RÉMUNÉRATION DES ANIMATEURS-TRICES ET COORDONNATEURS-
TRICES ADJOINT-E-S PÉRISCOLAIRES - Mme Sonia TRON 

M. LE MAIRE . -  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets le rapport aux voix.  Y a-
t- i l  des abstentions ?  Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  
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22 -  PARTICIPATION AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES ÉCOLES 
PRIVÉES DE VILLEURBANNE POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2021/2022 -  
Mme Sonia TRON 

M. LE MAIRE . -  Je n’a i  pas de demande d’ intervention.  

M. RAVELLO . -  Juste une expl icat ion de vote pour notre groupe très  rapide,  puisque 
nous n’avions pas demandé d’ intervention.  

M. LE MAIRE . -  Je vous l ’accorde,  pui sque vous me la demandez.  

M. RAVELLO . -  Comme l ’année dernière,  pour les  mêmes raisons,  nous al lons nous 
abstenir  sur ce rapport .  L’État et  les  col lect ivi tés  locales  n’ont pas  à f inancer les  écoles 
qui  concurrencent le  service publ ic.  Les écoles pr ivées part icipent,  de fai t ,  au 
contournement des di sposi t i fs  pour lutter  contre la ségrégat ion socio-spat iale et  donc la 
renforcent.  Nous l ’ avons déjà di t  l ’année dernière :  l ’argent publ ic pour l ’école publ ique 
et  l ’ argent  pr ivé pour l ’école pr ivée.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Nous  avons donc une expl icat ion de vote.  Je mets ce rapport aux voix. 
Y a-t- i l  des abstentions ?  Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  la majorité  (14 abstentions) -  

 

23 -  DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION DE LA CRÈCHE 
JEAN-JACQUES ROUSSEAU - PRÉSENTATION DU RAPPORT DU 
DÉLÉGATAIRE 2021 -  Mme Cristina MARTINEAU 

M. LE MAIRE . -  Je n’a i  pas de demande d’ intervention sur ce  rapport .  

Mme BENHAIM . -  A prior i ,  c ’ est  une communicat ion,  i l  n’y a pas de vote sur  celui -ci .  

M. LE MAIRE . -  Je  vous remercie de votre vigi lance.  Considérant que cette 
communicat ion a été fa i te,  notamment en commission,  nous passons au rapport 176.  

 

24 -  RENOUVELLEMENT DE LA DÉLÉGATION DE SERVICE POUR LA 
GESTION DE LA CRÈCHE JEAN-JACQUES ROUSSEAU - APPROBATION DU 
CHOIX DU DÉLÉGATAIRE - Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  J ’ a i  plus ieurs demandes  d’ intervention.  Nous commençons par le 
groupe Générat ion.s .  

M. JOURDAN . -  Monsieur l e Maire,  chers col lègues ,  

I l  y a tout  juste un an ,  nous avions fai t  part  de l ’opposi t ion du groupe Générat ion.s au  
choix proposé du renouvel lement de la DSP de la crèche Jean-Jacques Rousseau.  Nos 
arguments portaient pr incipalement sur les  dangers que représentai t  pour nous l e fai t de 
donner à cette act ivi té un caractère marchand et de l ’ inscri re dans une dynamique de 
recherche de profi ts ,  dont le pr incipal  l evier  portai t  sur la pol i tique de ressources  
humaines et  le taux de rempl issage.  À l ’époque,  notre avis  n ’avai t  pas été partagé par une 
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majori té de nos col lègues ,  ce qui  a conduit  aujourd’hui  à dés igner un futur délégataire 
pour cet équipement.  

Notre avis  n’ayant pas évolué sur ce mode de gest ion,  nous nous abst iendrons sur cette  
dél ibérat ion.  

Merci .  

M. LE MAIRE . -  Je vous remercie.  Pour le  groupe Cercle radica l  et  Place publ ique,  
M. Jonathan BOCQUET. 

M. BOCQUET . -  Nous nous sat isfaisons de la démarche col lect ive autour des cr i tères du 
marché et  du travai l  des services qui  a permis d’essayer de trouver la quadrature du 
Cercle.  Lorsque l ’on pose tout  un tas  de cr i tères ,  la quest ion du projet  pédagogique et  
RH a été très l argement pondérée en équi l ibre de la quest ion f inancière.  C’est 
effect ivement le mieux-disant.  On ne peut pas avoir  à l a fois  le moins cher ,  celui  qui  a la 
mei l l eure démarche environnementale,  celui  qui  a la mei l leure démarche RH et le mei l leur 
projet  pédagogique.  Pourtant,  nous n’y sommes pas lo in lorsque l ’on voi t  celui  qui sort 
du marché.  Nous pouvons donc nous en réjou ir .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Pour l e groupe Communiste et  Républ icain, 
M. Mariano BERON-PEREZ. 

M. BERON-PEREZ . -  Monsieur le Maire,  Madame la Rapporteure,  chers col lègues ,  

I l  y a un an,  le Consei l  municipal  décidai t  de prolonger la délégat ion de service publ ic 
pour la crèche Jean-Jacques Rousseau.  Le groupe Communiste et  Républ icain avai t  voté  
contre,  car  nous est imions que l ’expérience n ’avai t  pas réussi  à démontrer l a supérior i té 
de l a gest ion privée par rapport à  une gest ion municipale directe.  Les défenseurs de la  
gest ion privée avaient alors  indiqué que l ’offre pouvai t  fort  bien être remportée par une 
structure de l ’économie sociale et  sol idaire.  Nous avions de sér ieux doutes à ce sujet  qui 
se sont confirmés.  Comme nous nous y attendions,  c ’est  donc une entreprise pr ivée à qui  
nous al lons de nouveau confier  cet établ i ssement.  

Nous n’avons r ien de part icul ier  contre l a société LÉA ET LÉO qui  gère déjà la crèche 
Jean-Jacques Rousseau,  s implement r ien n’ indique qu’el le saura surmonter les  problèmes 
auxquels  el le est  confrontée.  En effet ,  l ’entreprise ne parvient  pas à conserver ses 
employés .  Ce n’est  pas propre à LÉA ET LÉO, c’est  un problème général  dans le secteur  
de la pet i te enfance.  On manque de profess ionnels  diplômés du fai t  de refus de la Région 
d’ouvrir  des formations en nombre suff isant .  Les salai res  sont faibles  et  l es  condit ions de 
travai l  di ff i ci les .  Néanmoins,  les fai ts  sont là .  Contrairement à ce qui  a pu être di t ,  le 
pr ivé ne parvient  pas p lus à recruter  que l e publ ic.  

Tout au long de la première délégat ion,  l a société LÉA ET LÉO n’a  pas été  en mesure de 
recruter  et  de conserver les  personnels  au niveau d’exigence du marché.  C’est  la raison 
pour laquel le les exigences ont été revues à la bai sse pour ce  nouveau marché :  moins 
d’employés,  moins qual i fiés ,  moins expérimentés .  Le seul  progrès ,  si  l ’on peut dire,  dans 
ce nouveau marché,  es t  que la compensat ion f inancière demandée à l a Vi l le est  moi tié 
moins élevée qu’au cours du précédent marché.  C’est  d ’ai l leurs  ce qui  a été déterminant  
dans le choix du délégataire.  C’est  logique,  les  règles  du marché favorisent l es  entreprises 
marchandes.  
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L’année dernière,  on nous a di t  que les  économies réal i sées permettraient de mettre  
l ’ accent sur les  ressources humaines et  l ’amél iorat ion de l ’ attract ivi té  de notre col lect ivi té 
pour les  personnels  de la pet i te enfance,  espérons que les  nouvel les  économies permises  
par ce marché permettront effect ivement de l e fai re.  

Pour notre part ,  l e groupe Communiste et  Républ icain prendra acte du rapport d’act ivi té 
de l ’année 2021 et ,  en toute cohérence,  nous nous abst iendrons sur le choix du 
délégataire,  pui squ’aucune de nos réserves n’a  été  levée.  

Je vous remercie de votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  La parole est  au groupe Vi l leurbanne Insoumise Ensemble !  

M. CONSTANT . -  Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  Vil leurbannai s et  Vi l leurbannaises ,  

I l  y a  364 jours ,  notre groupe votai t  contre le  renouvel lement  de la délégat ion de service 
publ ic vers  le pr ivé.  Comme chacun et chacune le sai t ,  la dél ibérat ion a malgré tout été  
votée favorablement et  nous voici ,  une année plus tard,  à devoir  voter pour chois i r  avec 
vous le délégataire pr ivé qui  gérera l a crèche Jean-Jacques Rousseau.  L’avis  de notre 
groupe n’a pas changé,  nous sommes toujours contre le pr incipe de déléguer au pr ivé les 
services publ ics ,  et  ce,  pour les  mêmes raisons qu’ i l  y a un an.  Pour rappel ,  nous refusons 
encore les  profi ts  pr ivés fai ts  avec de l ’ argent publ ic et  des sal ai res  plus faibles  des 
salar iés  que des fonctionnaires .  Comme nous l ’avons di t  dans notre intervention l ’année 
dernière,  nous ne voyons toujours pas la valeur ajoutée qu’apporterai t  un délégataire 
pr ivé,  c ’est  même exactement l ’ inverse.  

C’est  donc l ’entreprise LÉA ET LÉO qui  a f inalement été retenue pour cinq nouvel les 
années .  En part i cipant  aux travaux de sélect ion du délégataire tout  au long de l ’année, 
nous avons bien constaté que mettre un délégatai re de l ’économie sociale et  sol idaire à la 
place d’un délégataire pr ivé est  très  diff i ci l e.  C’est  tout s implement parce que,  avec les  
règles  de marché publ ic aujourd’hui ,  les  gros groupes pr ivés ,  LÉA ET LÉO compte un 
chiffre d’affai res  qui  dépasse l es  10 M€,  ont bien plus de chances d ’être sélect ionnés.  Le 
choix est  fai t  sur la base d’un cahier  des charges et  des cr i tères object i fs  par les  services,  
personne ne peut donc garanti r  quoi  que ce soi t ,  contrairement à ce que l ’on nous avai t 
di t  l ’ année dernière.  

Nous continuerons à être attenti fs  au bi l an produit .  Dans quelques années ,  quand la 
quest ion de passer en régie publ ique se reposera,  nous souhai tons qu’ i l  serve à remettre 
en quest ion la délégat ion au pr ivé.  Néanmoins,  comme je le disais ,  le vote a été fai t  et  
nous ne pouvons pas reveni r  dessus .  Nous ne voterons pas contre,  ce serai t  mettre en 
diff icul té les  services de l a Mair ie et  les  usagers  de la crèche.  Même s i  nous sommes 
contre les  délégat ions de service publ ic,  nous ne voulons pas pour autant que le service 
publ ic des Vil leurbannais  et  Vil l eurbannaises souffre et  soi t  indisponible,  d’autant plus 
que l a si tuat ion dans l es  crèches municipales,  d’une manière générale,  est  déjà compl iquée 
avec un manque de personnels  très  inquiétant .  

Vous vous en doutez,  nous ne voulons pas pour autant  voter pour cette dél ibérat ion,  en  
cohérence avec la posi t ion que j ’a i  rappelée.  Nous al lons donc nous absteni r .  

Je vous remercie.  
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M. LE MAIRE . -  Merci .  La parole est  au groupe Social i stes  et  Ci toyen.nes 
Vi l leurbannais .es.  

M. CROMBECQUE . -  Merci ,  Monsieur le Maire.  Nous avons eu ce débat i l  y a un an 
dans un gymnase,  l ’ambiance étai t  surchauffée,  voire survoltée.  Nous sommes un an plus 
tard.  Ce qu’a di t  Jonathan BOCQUET se retrouve également  dans les  propos de 
Gaëtan CONSTANT,  c’est  de dire que cela ne se fai t  pas comme cela.  I l  y a  quand même 
un certain nombre de cr i tères .  J ’ invi te tous ceux qui  veulent entrer  dans le fond du 
doss ier  à regarder les  cr i tères retenus et  les  éléments de pondérat ion.  J ’en ret i endrai  un, 
c’est-à-di re la quest ion du projet  social  l ié au projet  pédagogique,  de l ’accuei l  de 
l ’ ensemble des publ ics ,  c ’est-à-dire une volonté inclus ive,  quels  que soient les  enfants,  la  
sensibi l isat ion sur l ’égal i té garçons-f i l les.  Les choses ont  été travai l lées .  

Ensui te,  la quest ion de la DSP,  pour notre groupe,  n’est  pas une pr ivat isat ion.  C ’est  un 
montage technique et  jur idique qui  fai t  que l ’on rend un service au publ ic à Vi l leurbanne.  
Au regard de la demande sur le terr i toi re vi l leurbannais ,  force est  de constater  qu’ i l  y a 
des manques.  Par pragmati sme,  nous l ’avions déjà di t  l ’année dernière,  nous le redisons 
cette année,  c’est  une solut ion qui  permet de rendre un service.  

Permettez-moi  de revenir  sur le rapport précédent,  même s i  c ’est  une communicat ion,  
mais  c’est  quand même le bi l an de ce qui  a été fai t  et  qui  nous permet  d’être relat ivement  
confiants  et  volontar istes sur le doss ier .  105 fami l les  ont été concernées par cet accuei l ,  
ce n’est  pas r ien,  y compris  par rapport à ceux qui  évoquaient une certaine forme de 
scepticisme.  Le taux d’accuei l  est  supérieur  dans la réal i té de 85 ,56 % à celui  prévu 
ini ti al ement  (81 %),  donc ce n’est  pas r ien.  Je ne vai s pas compter le nombre d’heures 
prestées ,  mais  l ’ él ément est  de dire qu’ i l  y a un service aux Vi l leurbannais .  

La quest ion du recrutement,  Mariano l ’a di t,  n’est  pas une quest ion de LÉA ET LÉO, 
mais  structurel le à  l ’ensemble.  Il  ne faut  pas fai re porter  cet élément de diff icul té de 
recrutement  au seul  secteur pr ivé.  C’est  un élément nat ional ,  qui  se retrouve 
régionalement.  Un certain nombre de groupes,  y compris  à la Région,  a interpel lé 
l ’ exécuti f  régional  pour qu’ i l  mène une pol i t ique act ive sur le sujet ,  ce n’est  donc pas 
LÉA ET LÉO. Ensuite,  un certain nombre d’éléments peut soulever quest ion,  c’est-à-dire  
de la label l i sat ion « Écolo Crèche »  qui  a  été suspendue,  également parce que l ’on est  en  
lecture d’un bi l an 2021 impacté  par l a cr i se sani tai re.  

Au nom de mon groupe,  je pense que nous al lons voter avec confiance sur ces deux 
rapports .  Pour ceux qui  s’ interrogeraient ,  parce que nous avons lu les  rapports ,  ce qui 
n ’est  forcément le cas de tous ceux qui  nous écoutent,  sept candidats  étaient sur l a l igne 
de départ  pour être dé légataires ,  troi s ont été retenus.  I ls  sont tous passés au tamis des 
cr i tères qui  sont des cr i tères de qual i té .  Je ne peux pas la isser  penser  que les  cr i tères sont  
subject i fs .  Il  y a une object ivi té dans la pondérat ion des éléments .  

C’est  pourquoi  notre groupe,  conformément  à ce qu’ i l  avai t  fai t  l ’année dernière,  votera  
pour ce rapport .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  J ’a i  la issé un peu plus de temps à Yann CROMBECQUE, 
puisqu’ i l  avai t  la lourde tâche de remplacer  au  pied levé Crist ina MARTINEAU dans 
l ’ express ion,  qui  ne peut pas être parmi nous aujourd’hui  pour des raisons personnel les.  
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Cela aurai t  été tout  de même uti le qu’el l e pui sse présenter l a qual i té du travai l  mené,  on 
le voi t  dans les  pr i ses  de posi t ion f inalement  pragmatiques et ,  s i  je peux me permettre,  
raisonnées qui  viennent d’être évoquées .  Ce travai l  de transparence permet  à chacune et  
chacun d’exprimer son point de vue,  mais  en même temps de fai re en sorte que notre 
vi l l e pui sse continuer à offr i r  un certain nombre de services.  J ’ a i  bien compris  que lors 
du renouvel lement du renouvel lement,  nous aurons de nouveau un enjeu pol i t ique.  I l  
n ’aura échappé à personne que ce temps-là dépasse celui  de notre  mandat,  puisqu’ i l  s ’agi t 
de cinq ans et  qu’ i l  nous en reste quatre.  Nous verrons bien ce qu’ i l  se passera à ce  
moment- là .  

Au-delà,  une fois  que j ’a i  remercié la qual i té du travai l ,  côté services et  élus,  parce que je 
crois  qu’un vrai  échange s ’est  tenu,  i l  n ’empêche que nous avons devant nous un déf i  
colossal  qui  est  celui  de la pr ise en charge et  des mét iers  de la pet i te enfance.  Nous 
avons,  toutes et  tous,  intérêt à nous  mettre au travai l ,  à trouver  des solut ions pour les  
parents  et  à essayer de mixer un certain nombre de s i tuat ions.  Je ne sais  pas  s i  c ’est  la  
DSP qui  est  l a bonne solut ion.  Vis iblement,  non,  i l s  ont les  mêmes di ff icul tés  que nous.  
En tout cas ,  cela demande une mobi l i sat ion des col l ect ivi tés  publ iques dans toutes l eurs  
responsabi l i tés  et  quel  que soi t  le niveau :  Région,  Métropole et  Vi l le de Vi l leurbanne.  Je 
suis  sûr que l ’ensemble des groupes pol i t iques se mobi l i sera aux côtés de son adjointe et  
de nos services ,  car  l ’enjeu est  de retrouver une s i tuat ion un peu plus normal isée 
qu’aujourd’hui  en matière de pet i te enfance dans notre vi l le ,  mais à l ’échel le de notre  
métropole et  de notre  pays globalement.  

M. CHABRIER . -  Je veux s implement fai re une expl icat ion de vote.  L’année dernière,  
nous avions servi  de supplét i fs .  Ce sujet  semble à nouveau troubler  la majori té,  puisque, 
vis iblement,  les  choses ne sont pas clai res .  Nous vous laissons face à face avec vos 
différents  groupes.  Nous ne part i ciperons pas au vote sur ce sujet .  Cela n’obère pas du 
résul tat  f inal ,  mais  c’est  par pr incipe.  Compte tenu de ce qui  s ’exprime au sein de la 
major i té,  je préfère vous laisser  régler  cette quest ion avec l es  différents  groupes qui  la  
composent.  

M. LE MAIRE . -  Vous l ’avez noté et  vous savez compter ,  cet te posi t ion ne mettra pas en 
diff icul té la major i té sur ce doss ier .  

Je vais  mettre ce  rapport aux voix avec un premier groupe qui  ne prend pas part  au vote.  
Y a-t- i l  des abstentions ?  Y a-t- i l  des votes contre  ?  Y a-t- i l  des votes pour ?  I l  est  
approuvé.  

-  Adopté à  la majorité  (8 abstentions – 7 NPPV) - 

 

25 -  MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DES EAJE 
MUNICIPAUX - Mme Cristina MARTINEAU 

M. LE MAIRE . -  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  Y a-
t- i l  des abstentions ?  Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  
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26 -  CONVENTION DE PORTAGE TEMPORAIRE DE LOTS DE COPROPRIÉTÉ 
SUR LA RÉSIDENCE SAINT-ANDRÉ À VILLEURBANNE - 
Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Mme THOUVENOT va en dire un mot,  ensui te j ’a i  deux demandes 
d’ intervention. 

Mme THOUVENOT . -  Merci  Monsieur le Maire.  

Chers col lègues ,  cette  dél ibérat ion s ’ inscr i t  dans le cadre du plan  de sauvegarde de la  
copropriété Saint-André.  C ’est  l ’une des  copropriétés  les p lus importantes de 
l ’ agglomérat ion l yonnaise avec 640 logements et  près de 2 200 habi tants  sur une surface 
de 6,4 hectares .  Comme vous l e savez,  cet te copropriété  est  dégradée.  El le fai t  donc 
l ’objet  d’un plan de sauvegarde.  La dégradat ion du bât i  est  l iée à un défaut d’entret i en et  
des charges non payées par les  copropriétai res ,  la plupart très  modeste.  

Sur ce constat ,  partagé par l ’État ,  la Métropole et  la Vi l le,  i l  a é té décidé en 2013 de 
mettre l a copropriété dans le cadre d’un plan de sauvegarde.  Cet te procédure nous a  
permis d’abouti r ,  en janvier 2022,  à une maquette f inancière extrêmement ambit i euse,  
près de 49 M€ seront  consacrés à la  réhabi l i tat ion de cette copropriété,  dont 30 M€ sur la  
part ie logements .  

La dél ibérat ion que nous vous proposons ce soir  doi t  permettre de f inancer une 
convention de portage de l ’eau.  El le sera dest inée aux copropriétai res  qui ,  malgré les 
aides f inancières publ iques de l ’État ,  de la Métropole et  de la Vi l le de Vil leurbanne,  ne 
pourront pas f inancer le reste à  charge des t ravaux.  C’est  pour permettre  quand même 
que ces travaux se réa l isent que nous proposerons un accompagnement cousu main aux 
copropriétai res  qui  ne seront pas en capaci té  de payer l es  travaux.  Le bai l l eur social  se 
subst i tuera aux propriétai res ,  à charge pour le bai l leur social  de reloger les  propriétai res 
ou de les  mainteni r  dans l e l ieu en tant que locataires ,  selon les  volontés de la personne 
concernée.  

Je répondrai  aux quest ions,  s ’ i l  y en a.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  J ’ ai  une demande d’ intervention pour l e groupe Social i s te.  

Mme GANDOLFI . -  Monsieur le Maire,  chères et  chers col l ègues ,  Mesdames,  Messieurs ,  

La rés idence Saint-André fai t  l ’objet  d’une attention part icul ière de la part  des services 
municipaux,  de ceux de l a Métropole et  de l ’État depuis  plus d’une décennie et  fai t  par  
ai l l eurs  l ’objet  d’un plan de sauvegarde depuis 2013.  La Fondation Abbé Pierre identi f ie 
près de 518 000 ménages ,  propriétai res  et  occupants un logement dans une copropriété 
en diff icul té,  et  presque autant de locatai res  en s i tuat ion d’ impayés .  La s i tuat ion va 
s ’aggraver ,  avec une inf lat ion galopante qui  augmente la part  contra inte dans le budget  
des ménages .  Les plus fragi les  d’entre eux feront pr ior i tai rement l ’ impasse sur  les  loyers  
et  charges de copropriété.  Cette s i tuat ion doi t  nous alerter  dès maintenant,  au  ri sque de 
voi r  se mult ipl i er  l es  rés idences en diff icul té,  a ins i  que leurs  habitants .  

La rés idence Saint-André fai t  part ie de ces rés idences très  fragi l i sées qui  nécess i tent une 
intervention des  pouvoi rs publ ics,  au r isque de voi r  s ’y instal l er  durablement le mal-
logement.  Contrairement à l a tendance actue l le de démol ir  part iel lement ou totalement 
des immeubles ,  nous avons fai t  le choix de conserver l ’ intégral i té du bât i .  Derr ière le  
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béton,  i l  y a bien les  histoires  et  les souveni rs de nombreuses fami l les  qui  just i fi ent que 
le bât iment soi t  préservé.  

Par ces acquis i t ions,  nous part iciperons à l a t ransformation de cet  ensemble,  qui  changera 
durablement son image et l ’ intégrera pleinement au  renouvel lement urbain en cours dans 
les  quart iers  avois inants .  Nous porterons également une attention part icul i ère à 
l ’ attract ivi té commerci ale,  au maintien et  au  développement de services de proximi té.  
Nous nous devions d’agir ,  et  c ’est  l ’objet  de cette dél ibérat ion que de part i ciper au  
portage de la rés idence ,  tel  qu’envisagé par EMH et la Caisse des  dépôts .  

Je vous remercie de votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Pour le groupe Les Écologistes ,  Mme Béatr ice VESSILLER. 

Mme VESSILLER . -  Monsieur le Mai re,  chers col l ègues ,  

La rés idence Saint-André fai t  part ie de ces promesses des années 1970 d’un logement sain 
avec eau courante,  gaz à tous les  étages ,  sal le de bains ,  toi lettes ,  commerces et  services  
en bas d’ immeuble,  tout cela pour un prix ra isonnable et  access ible.  Quelques décennies 
plus tard,  la promesse n’est  plus tenue,  les  bât iments n’ont pas bien viei l l i ,  la 
gouvernance de la copropriété est  bien  compl iquée avec 640 logements .  Les 
copropriétai res ,  qui  sont pour l a plupart  des ménages modestes,  voi re très  modestes ,  
n ’ont pas eu  les  moyens d’entretenir  l eur bien. 

C’est  pourquoi  cette copropriété fai t  l ’objet  d’un plan de sauvegarde qui  permettra de 
f inancer un programme ambit i eux de rénovat ion énergét ique notamment,  plus de 49 M€,  
avec un soutien f inancier  important,  Mme THOUVENOT l’a rappelé,  de l ’Agence 
nat ionale de l ’ amél iorat ion de l ’habi tat ,  de la Métropole et  de l a Vil l e.  À l ’heure où 
explosent les  pr ix de l ’énergie,  et  ce n’est  pas f in i ,  pour les  locataires ,  comme pour  les  
propriétai res,  ce type de projet  est  évidemment essentiel  pour l a qual i té du logement  et  
leur redonner du pouvoir  d’achat .  

Nous avons déjà dél ibéré sur l ’engagement de la Vil le dans cette opérat ion.  Même s i  les 
subventions publ iques  sont élevées ,  les  ménages copropriétai res  ont une part  à leur 
charge encore nécessai re et  i l  ressort que pour certains ménages ,  ceux qui  sont dans les  
plus grandes diff i cul tés ,  notamment avec des impayés de charges,  ce reste à charge 
représente des montants  trop importants pour leur budget .  C’est  pourquoi  i l  est  proposé 
avec cett e dél ibérat ion un portage temporaire de lots  de copropriétés  par un bai l leur 
social ,  CDC Habitat .  Cela permet  d’apporter  une réponse à  ces copropriétai res  en grande 
diff icul té,  puisqu’i l s vendront leur bien, mais cela permet également d’évi ter  des ventes 
de logements à des marchands  de sommei l  qui  exploi teraient la misère . 

Cette dél ibérat ion s ’ inscr i t  donc dans un double object i f :  lutter  contre la précar i té et  le  
gaspi l lage énergét ique avec une amél iorat ion globale du bât i  et  aider  les  ménages les plus 
fragi les .  C’est  pourquoi  nous saluons cette convention avec les partenaires et  espérons 
que Saint-André y retrouvera la solut ion pour redeveni r  une promesse pour de nouveaux 
primo-accédants  à l a propriété dans une copropriété bien éco-rénovée.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Je mets ce rapport aux voix.  Y a-t - i l  des abstentions ?  Des votes  
contre ?  I l  est  approuvé.  
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-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

27 -  CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE L’ASTROBALLE À LA SAS 
ASVEL BASKET - M. Mohamed-Ali MOHAMED AHAMADA 

M. LE MAIRE . -  J ’ ai  une demande d’ intervention.  Monsieur l ’Adjoint ,  souhai tez-vous en  
dire un mot avant ?  

M. MOHAMED AHAMADA . -  Non,  j ’attends l ’ intervention.  

M. LE MAIRE . -  J ’a i  une intervention pour le groupe Social i s tes et  Ci toyen.nes 
Vi l leurbannais .es.  

Mme DONATI . -  Monsieur le Maire,  chers co l lègues ,  Mesdames et Messieurs ,  

Vi l leurbanne est  une terre de sport ,  de tous les  sports évidemment,  mais c’est  bien au 
basket que l ’on associe Vi l leurbanne.  Cet te renommée est  largement  l iée aux exploi ts de 
l ’ASVEL que nous pouvons i ci  solennel lement fél i ci ter  pour son 21 e  t i tre de championnat 
de France et  qui  confi rme l argement sa place en tête  du palmarès.  Certaines ou certains 
ici  présents  ont eu la chance de vivre cette victoire depuis  une Astrobal l e électr isée par  
un match mémorable,  un spectacle grandiose,  d’autant plus appréciable qu’ i l  s ’est  tenu à 
seulement quelques stat ions de métro d’ ici .  Grâce à cette proximité,  chaque soir  de match 
fai t  un peu vibrer la vi l le de Vi l l eurbanne tout  entière.  

L’Astrobal le ,  résidence de l ’ASVEL, est  avant tout  un équipement municipal ,  un bien 
commun pour lequel  nous invest issons de manière conséquente pour garant i r  un accuei l  
optimal  des usagers  et  du publ ic.  L’engagement réciproque entre  la Vi l le et  l ’ASVEL 
permet de maintenir  cette excel lence vi l leurbannaise et  part icipe à son rayonnement.  

I l  convient  donc d’être  r igoureux au niveau de la contractual i sat ion, af in de pouvoir  nous 
projeter  sur le long terme.  La convention qui  nous est  proposée ce  soir,  pr ise pour s ix 
mois ,  appel lera nécessai rement une nouvel le  convention.  Des incert i tudes doivent être 
encore di ssipées et  nous devons dès maintenant  anticiper l ’ouverture prochaine de 
l ’Aréna de Décines.  

Les grands clubs sport i fs  ne sont pas des entreprises comme les  autres .  I ls  sont au cœur 
d’un écosystème associant  l es  vi l les ,  les  supporters  et  d ’autres clubs locaux,  bref toutes  
les  part ies prenantes au service publ ic du sport .  Nous avons évidemment tout intérêt à ce  
que l ’ASVEL reste présente sur notre terr i toi re,  mais  pas à n’ importe quel  pr ix.  Notre 
confiance est  entière  à l ’ égard des services municipaux pour voir  venir  un contrat  
équi l ibré,  comme cela a  toujours été l e cas .  

Pour l ’heure,  notre groupe votera en  faveur de l a convention présentée ce soir .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merc i .  Monsieur l ’Adjoint en charge des sports ,  souhai tez-vous dire un 
mot ?  

M. MOHAMED AHAMADA . -  Je veux juste remercier  Sylvie DONATI pour ses mots et 
dire que l ’ASVEL reste le club le plus t i tré du basket français .  Nous pouvons être f iers  
de l ’avoir  à Vi l leurbanne.  
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M. LE MAIRE . -  Merc i .  Je m’associe bien sûr aux fél ic i tat ions pour le club. Je rappel le à 
notre Consei l  municipal  que nous célébrerons ce t i t re l e 14 septembre lors  d’une 
manifestat ion qui  associe tous l es  clubs amateurs et  profess ionnels  de l a vi l le,  qui 
s ’appel le Al l  Stars.  C’est  organisé en l i en avec l ’ASVEL et l ’ ensemble des autres clubs.  

J ’ indique que nous avons souhai té conjointement raccourcir  l e temps de cette convent ion 
pour,  s i  vous me permettez l ’ express ion,  nous obl iger à trouver un accord d’ ici  la f in de 
l ’ année sur les  matchs l i és  au championnat de France et  à l ’Euroligue.  Lorsque j e dis  
«  nous » ,  c ’est  le prés ident de l ’ASVEL,  Tony PARKER, et  moi-même.  Avec les  services ,  
nous avons convenu qu’ i l  nous fal la i t  trancher dans cette nouvel le convention pour être 
bien d’accord sur ce qui  se passerai t  à l ’avenir ,  une fois que la sal le de l ’Aréna à Décines  
sera l ivrée.  I l  n’y a aucune déf iance dans les  propos respecti fs ,  mais  juste l ’ envie d’arr iver 
à un résul tat  avant la f in de l ’année 2022.  Je  ne doute pas que nous y arr iverons.  

Je mets ce rapport  aux voix.  I l  y a trois  déports :  Morgane GUILLAS, 
Sébast ien CHATAING et Ikhlef  CHIKH. Y a-t- i l  des abstentions ?  Des votes contre ?  I l  
est  approuvé.  

-  Adopté à  la majorité  (3 NPPV) - 

 

M. LE MAIRE . -  Je va is  laisser  l a prés idence de ce Consei l  à Mme la Première Adjointe.  
Je reviens dans quelques instants .  

(M. l e  Maire  qui t t e  l ’ass i stan ce ,  Mme THOUVENOT l e  r emplace . )  

 

28 -  CONVENTION DE PARTENARIAT MÉTROPOLE DE LYON - VILLE DE 
VILLEURBANNE POUR L’ORGANISATION DE LA NUIT DES ÉTUDIANTS DU 
MONDE - NEM, ÉDITION 2022 -  M. Stéphane FRIOUX 

Mme THOUVENOT . -  I l  n ’y a pas de demande d’ intervent ion.  Y a-t- i l  des abstent ions ?  
Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

29 -  CONVENTIONS DE DONS DE LIVRES, DE PÉRIODIQUES ET DE 
DISQUES DU RÉSEAU DE LECTURE PUBLIQUE À DIVERS ORGANISMES - 
M. Stéphane FRIOUX 

Mme THOUVENOT . -  I l  n ’y a pas de demande d’ intervent ion.  Y a-t- i l  des abstent ions ?  
Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  
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30 -  CONVENTION DE PARTENARIAT DE RECHERCHE ENTRE LA VILLE 
DE VILLEURBANNE ET L’OBSERVATOIRE DES POLITIQUES 
CULTURELLES, À L’OCCASION DE VILLEURBANNE CAPITALE FRANÇAISE 
DE LA CULTURE 2022 -  M. Stéphane FRIOUX 

Mme THOUVENOT . -  Stéphane FRIOUX en a par lé tout à l ’heure dans son 
intervention.  I l  n’y a pas de demande d’ intervention.  Y a- t- i l  des abstentions ?  Des votes  
contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

31 -  ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET AUX 
STRUCTURES DANS LE CADRE DE VILLEURBANNE CAPITALE FRANÇAISE 
DE LA CULTURE 2022 -  M. Stéphane FRIOUX 

Mme THOUVENOT . -  I l  y a une demande d’ intervention pour Vi l leurbanne 
Progress i ste.  Monsieur FRIOUX, souhai tez-vous en dire un mot en introduction ?  

M. FRIOUX . -  Je la isse M. CHABRIER interveni r.  

M. CHABRIER . -  Merci ,  Madame la Première Adjointe.  Monsieur le Mai re s ’est  absenté,  
c ’étai t  à  lu i  que l ’ intervent ion s ’adressai t  et  j ’aurais  aimé qu’ i l  me réponde.  I l  pourra le 
fai re s ’ i l  revient d’ ici  là,  ou même le fai re en aparté.  

Loin de nous  l ’ idée b ien évidemment d’al l er  cr i t iquer ce qui  se fai t  dans  l e cadre de 
«  Vi l leurbanne,  capi tale cul turel le » .  Bien au contrai re,  on ne peut  que se fél ic i ter  de la  
réuss i te du fest ival  Réel ,  l a célébrat ion du 40e  anniversai re de la Fête de la musique avec 
la présence de Jack LANG ou ce week-end avec les Nuits  de Fourvière délocal i sées et  les 
événements à venir  du mois de septembre.  Nous en ferons l e bi lan,  vous l ’avez di t  
Monsieur l ’Adjoint ,  au compte administrat i f  2023,  en tout cas sur l e plan f inancier.  

Je voulais  s implement évoquer un point qui  nous a interpel lés qui  a eu l ieu dans le cadre 
de l ’événement,  plus précisément du fest ival  Lyon BD. C’étai t  l ’exposi t ion qui  a eu l ieu 
dans les  couloirs  de l ’hôtel  de Vi l le i l  y a quelques semaines .  Elle étai t  consacrée à la 
bande dess inée occidentale qui  évoque la  Palest ine.  Sous couvert  du label  «  Capitale 
française de la cul ture »  et  en marge du fest ival  Lyon BD, force est  de constater  que cette  
exposi t ion,  qui  a été co-organisée par l ’associat ion France Palest ine qui  est  bien connue 
pour avoir  un di scours mi l i tant très  antis ioniste et  qui  appel le régul i èrement au boycott  
d’Israël ,  on s ’est  inscri t  dans une dér ive un peu idéologique,  sans qu ’ i l  n ’y ai t  pour autant  
la poss ibi l i té d’avoir  une quelconque contrad ict ion.  Ceux qui  sont al lés  voir  les  dess ins 
ont pu constater  une absence totale de plural isme et d’object ivi té et  une promot ion 
évidente de la détestat ion d’ Israël  qui ,  auprès de publ ics  pas toujours informés de la  
réal i té et  de la complexi té histor ique et  géopol i tique de la s i tuat ion ,  débouchent  souvent 
sur des idées s impl istes  qui  entret iennent un antisémit isme latent ,  voi re complètement  
assumé.  

C’est  d ’autant plus dommage que nous avons eu l ’ impress ion,  nous n’avons pas été les  
seuls ,  que cet événement s’ inscr ivai t  dans une or ientat ion contraire  à  l ’âme,  à l ’histoire et  
à l ’ADN de notre vi l le qui  a toujours été une terre d’ouverture,  de dialogue,  de vie en  
commun et de partage du socle républ icain,  indépendamment des appartenances et  des  
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identi tés  de chacun.  Les maires prédécesseurs de M.  VAN STYVENDAEL, depuis 
M. Charles  HERNU, ont eu  à  cœur de fai re vivre cet état  d’espri t .  Vil leurbanne a 
toujours été une terre  d’émancipat ion et non d’enfermement idéologique.  

I l  est  regret table  qu’une manifestat ion comme cel l e-ci ,  dans le cadre d’un événement 
comme celui -ci ,  a i t  tourné le dos à  l ’h istoire de notre vi l le ,  avec semble-t- i l  le début  
d’une dér ive idéologique inquiétante pour son image et sa séréni té,  ce qui  ne remet en  
r ien l ’événement  en  lui -même qu’est  «  Capitale cul turel l e » et  la réuss i te de celui -ci .  

C’étai t  simplement une remarque que je voula is  fai re à propos de cette exposi t ion et du 
message qu’el l e a voulu véhiculer .  

Mme THOUVENOT . -  Merci .  

(M. LE MAIRE re j o int  l ’ass i s tance . )  

M. FRIOUX . -  Je l ai sserai  à M. CHABRIER la responsabi l i té de ses propos,  qui  sont hors 
du cadre de l a dél ibérat ion que nous devons voter .  J ’a i  moi-même vi si té l ’exposi t ion. Je 
me suis  assuré de l ’accompagnement pédagogique,  notamment pour des classes .  J ’a i  un 
exemple très  précis  en tête.  Je pense que l ’on ne peut pas du tout accuser la Vi l le d’une 
quelconque dér ive idéologique.  Je lui  l ai sse vraiment l a responsabi l i té de ses propos.  

I l  y a de la place pour toutes et  tous,  quels  que soient la cul ture et  le pays d’or igine.  Il  y 
a également la place pour l a reconnai ssance de certains fai ts historiques dans notre vi l le .  
Charles  HERNU en a été également porteur en son temps avec la quest ion arménienne.  
Simplement,  dont acte de vos propos.  

Mme THOUVENOT . -  Merci ,  Monsieur FRIOUX. Oui,  nous laisserons la responsabi l i té 
au groupe Vi l l eurbanne Progress iste pour ses propos qui  sont durs .  Je rappel lerai  juste la 
phrase de Guy DELISLE qui  étai t  l ’auteur de cette  exposi t ion,  ce sont des chroniques à  
Jérusalem :  « Je  ne  sui s  pas  un mi l i tant  » .  

Je mets ce rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des abstentions ?  Des votes contre ? I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  la majorité  (2 NPPV) - 

 

32 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À DIVERSES CIES ARTISTIQUES -  
M. Stéphane FRIOUX 

M. LE MAIRE . -  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  Y a-
t- i l  des abstentions ?  Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

33 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À DES ASSOCIATIONS CULTURELLES 
- M. Stéphane FRIOUX 

M. LE MAIRE . -  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  Y a-
t- i l  des abstentions ?  Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  
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34 - ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ÉTUDIANTES - 
M. Stéphane FRIOUX 

M. LE MAIRE . -  J ’a i  une s i tuat ion de déport pour M. Gaëtan CONSTANT.  Je mets ce  
rapport aux voix.  Y a-t - i l  des abstentions ? Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  la majorité  (1 NPPV) - 

 

35 -  ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET 
STRUCTURES CULTURELLES - M. Stéphane FRIOUX 

M. LE MAIRE . -  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  Y a-
t- i l  des abstentions ?  Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

36 - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ŒUVRANT À LA 
LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS ET À L’ÉGALITÉ FEMMES-
HOMMES - Mme Agathe FORT 

M. LE MAIRE . -  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  J ’a i  une s i tuat ion de déport pour 
Mme TRON. Je mets ce rapport aux voix.  Y a-t - i l  des abstentions ?  Des votes contre ?  I l  
est  approuvé.  

-  Adopté à  la majorité  (1 NPPV) - 

 

37 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ŒUVRANT DANS 
LE DOMAINE DU HANDICAP - Mme Agathe FORT 

M. LE MAIRE . -  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  Y a-
t- i l  des abstentions ?  Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

38 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTION À DIVERSES ASSOCIATIONS « VIE 
ASSOCIATIVE » - Mme Christine GOYARD GUDEFIN 

M. LE MAIRE . -  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  Y a-
t- i l  des abstentions ?  Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  
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39 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ACTEURS DE LA POLITIQUE DE 
LA VILLE AU TITRE DE L’ANNÉE 2022 -  M. Mathieu GARABEDIAN 

M. LE MAIRE . -  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  Y a-
t- i l  des abstentions ?  Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

40 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À DES ASSOCIATIONS ŒUVRANT 
DANS LE DOMAINE DE LA SOLIDARITÉ - M. Mathieu GARABEDIAN 

M. LE MAIRE . -  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  Y a-
t- i l  des abstentions ?  Des votes contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

41 -  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION D’INVESTISSEMENT À 
L’ASSOCIATION COLIN MAILLARD - Mme Cristina MARTINEAU 

M. LE MAIRE . -  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  Je suis  moi-même en s i tuat ion de 
déport .  Je mets ce rapport aux voix.  Y a-t- i l  des abstentions ?  Des  votes contre ?  I l  est  
approuvé.  

-  Adopté à  la majorité  (1 NPPV) - 

 

42 -  ATTRIBUTION DE SUBVENTION ANNUELLE À LA SOCIÉTÉ 
VILLEURBANNAISE D’URBANISME - Mme Caroline ROGER-SEPPI 

M. LE MAIRE . -  Je n’ai  pas de demande d’ intervention.  J ’a i  plus ieurs s i tuat ions de 
déport :  Alain BRISSARD, Paul  CAMPY, Mathieu GARABEDIAN, 
Agnès THOUVENOT, Melouka HADJ MIMOUNE et Antoine PELCÉ. Je n’ai  pas de 
demande d’ intervention.  Je mets ce rapport aux voix.  Y a-t- i l  des abstentions ?  Des votes 
contre ?  I l  est  approuvé.  

-  Adopté à  la majorité  (6 NPPV) - 

 

43 -  TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOCIALE DU PARC PRIVÉ « MIEUX 
CHEZ MOI » :  ÉLARGISSEMENT DU DISPOSITIF COMMUNAL 
OPÉRATIONNEL 2021-2022-2023 AU SOUTIEN À LA VÉGÉTALISATION DES 
ESPACES RÉSIDENTIELS COLLECTIFS – M. Alain BRISSARD 

M. LE MAIRE . -  J ’a i  deux demandes d’ intervention.  Monsieur BRISSARD, souhai tez-
vous en dire un mot avant ?  

M. BRISSARD . -  Oui .  Merci ,  Monsieur le Mai re.  À travers cette dél ibérat ion,  nous 
souhai tons ouvrir  un nouveau champ d’ intervention pour notre col lect ivi té,  à savoir 
l ’ encouragement à la  végétal i sat ion des copropriétés  de notre commune et plus 
spécif iquement la plantat ion d’arbres et  d’arbustes ,  en complément du Plan nature 
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métropol i tain voté en 2021.  Ce choix fai t  par notre majori té répond à  un constat  cruel  
qui  nous a été rappelé dans une étude commandi tée l ’ an dernier  à l ’Agence d’urbanisme.  
Avec 11 mètres carrés de surfaces arborées par habi tant ,  Vi l leurbanne se si tue à la  
dernière place des communes de notre Métropole,  pas très  loin derr ière Lyon,  c’est  vrai ,  
mais  en pourcentage de surfaces couvertes,  l ’écart  se creuse et  nous sommes 25 % moins 
arborés que notre vois ine.  

Alors,  cette s i tuat ion est  évidemment le frui t  d ’une longue histoire,  cel le qui ,  durant la 
plus grande part ie du 20 e  s iècle,  a fai t  de Vi l leurbanne une banl ieue ouvrière entièrement  
tournée vers  la product ion manufacturée,  accuei l lante pour des vagues d’habitants  de nos 
campagnes pour qui  la terre étai t  synonyme de pauvreté et  qui  venaient ic i  pour s ’en 
éloigner .  Par  là même,  la nature n’a j amais  été  vraiment dans l ’ADN du développement de 
notre vi l l e.  

Comme le rappel le Alain BELMONT, dans son ouvrage sur  Vi l leurbanne,  en 1977,  sur les  
1 452 hectares de la commune,  Vil leurbanne ne comptai t  que 8,5 hectares d’espaces verts.  
Bien sûr,  le tournant du 21 e  s iècle et  des polit iques volontar istes  ont amél ioré les  choses . 
Aujourd’hui ,  grâce notamment  au parc de la Feyssine,  ce chiffre est  monté à 65 hectares ,  
mais  cela ne comble que part i el l ement notre retard et  donne toute sa  légi t imité et  sa  
pert inence à l ’ ambit ion portée par notre majori té de doubler sur ce mandat et  le prochain 
le rythme de créat ion d’espaces de nature que nous connai ss ions précédemment,  avec la 
créat ion notamment de cinq nouveaux parcs  de plus de 1 hectare.  I l  s ’agi t  auss i ,  pour 
combler ce retard,  d ’or ienter au mieux les  crédi ts  métropol i tains dédiés à la voir i e vers  la 
végétal i sat ion de nos rues .  Je fais  le vœu que,  là auss i ,  nous pui ssions doubler le rythme 
des plantat ions que nous connaiss ions sur le précédent  mandat.  

Lutter  contre  les  î lots  de chaleur ,  préserver la  biodiversi té et  amél iorer la qual i té de notre  
environnement ne peuvent s ’ arrêter  aux front ières du patr imoine publ ic et  l ai sser  de côté 
ce qui  const i tue 70 % des espaces extér ieurs de nos communes,  à savoir  le parc  
rés identiel  col lect i f .  

Cette dél ibérat ion vient  donc compléter  notre gamme d’ intervent ions pour que cette 
dynamique de végétal isat ion puisse couvrir  l ’ ensemble du terr i toire et  que les  2 000 
consei ls  syndicaux de Vil leurbanne sachent  que la Municipal i té et  la Métropole sont 
prêtes à les  accompagner f inancièrement pour  fai re de leurs  espaces extér ieurs des havres 
de verdure.  El l e vient s’ adosser au disposi ti f  « Mieux vivre chez soi  »  et  nous permet de 
répondre ains i  à l ’ensemble des problématiques sur lesquel les  la Vil le souhai te aider à  
amél iorer le cadre de vie des  habitants ,  que ce soi t  dans le domaine de l ’eff icaci té  
énergét ique,  de l ’access ibi l i té des logements ou des mobi l i tés .  

Le détai l  des modal i tés d’ intervention étant précisé dans le rapport ,  je la isse l a parole au 
groupe et répondrai  aux éventuel les  quest ions. 

M. LE MAIRE . -  Merci .  J ’a i  deux demandes d’ intervention,  la première pour le groupe 
Vi l leurbanne Progress iste.  

Mme PROST . -  Monsieur le Maire,  chers col lègues,  Mesdames,  Messieurs ,  

Nous sommes favorables à l ’é largissement de ce disposi t i f  « Mieux chez moi  »  essent iel  
sur le sujet  de l ’adaptat ion des logements occupés par des personnes âgées ou en 
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s i tuat ion de handicap et aujourd’hui  étendu avec le soutien de la Métropole dans le cadre  
du Plan nature métropol i tain. 

Nous notons donc une volonté d’ inclure le parc pr ivé dans l ’accompagnement vers  la  
transi t ion écologique,  tout en permettant à des copropriétai res  de bénéficier  d’une 
mei l l eure qual i té de vie au quotidien,  grâce à la végétal i sat ion des espaces rés identiels 
col lect i fs .  Cela n’est  pas superf lu,  alors  qu’à Vi l leurbanne,  le revenu médian est  infér ieur 
à la moyenne nat ionale.  Pour rappel ,  en  2019,  1 680 € par mois ,  contre 2 005 €  de 
moyenne nat ionale.  Le revenu f iscal  moyen par foyer ,  toujours en 2019,  étai t  de 23 334 €.  

Ce niveau de revenus ne permet pas toujours ce type d’aménagement dans des 
copropriétés  où les  pr imo-accédants ont parfoi s des revenus modestes ,  d’autant  plus dans 
le contexte économique que nous connaissons bien désormais.  Au vu du reste  à  charge de 
certains travaux non f inançables ,  mais  aussi  des règles  jur idiques appl icables au sein des 
copropriétés ,  nous craignons toutefois  que les  bonnes volontés ,  nombreuses ,  soient 
freinées dans certaines  copropriétés déjà confrontées à d’autres pr ior i tés  en termes de 
travaux.  

L’object i f  étant de 100 rés idences d’ ici  2026,  nous souhai tons donc avoi r  des points  
d’étape régul iers  sur l ’attr ibution de ces aides et  que l ’ information du parc pr ivé par 
l ’ intermédiai re des syndics de copropriété  et  des consei ls  de quart iers ,  notamment par 
l ’ intermédiai re des adjoints  de secteur ,  soi t  à  la hauteur .  Plus globalement,  nous espérons  
que de manière complémentaire avec les  disposi t i fs  mis en place par le gouvernement , 
notamment «  Ma Prime Rénov’  » ,  l ’éco-prêt à taux zéro,  etc. ,  nous arr ivions ains i  à de 
mei l l eures performances énergét iques,  à une réduction des coûts des  factures et  bien sûr 
à un cadre de vie apai sant et  agréable pour l es  propriétai res  occupants ,  mais également 
pour les  locataires  qui  en bénéficieront par l a même occas ion.  

L’exemple dramatique de la rés idence Saint-André,  évoqué préalablement,  doi t  nous 
servir  à tous de leçon au vu de la s i tuat ion chaotique et  bien sûr traumatisante de certains 
propriétai res.  Bien entendu,  l ’ access ion à l a propriété n’est  pas une f in en soi ,  mais  est 
perçue comme une sécuri té et  une forme de digni té pour beaucoup de ménages ,  malgré 
les  accidents  de la vie qui  peuvent la remettre  en quest ion.  

En conclus ion, un parcours rés identiel  n’est  pas l inéaire et  se construi t ,  parfois  se 
reconstrui t .  Pour cela,  i l  faut tout  d’abord casser l ’ idée reçue que nous entendons encore 
que l ’ accompagnement  social  et  l es disposi t i fs  existants  pour l ’aménagement à la 
végétal i sat ion et sur d’autres sujets  concernent pr ior i tai rement les  locataires  et/ou le 
parc social  et  en  favor i ser  la mise en œuvre pour permettre  à  chacun d’être  mieux chez 
soi .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  J ’ ai  une intervention conjointe pour l ’ensemble des groupes de la 
major i té.  C’est  Mme Agnès THOUVENOT qui  prend la parole.  

Mme THOUVENOT . -  Merci  Monsieur le Maire.  

Chers col lègues ,  cette dél ibérat ion,  en effet ,  s ’ inscr i t  dans l e cadre global  de la transi t ion 
écologique et  sociale des copropriétés .  Nous avions voté i l  y a un an,  quasiment jour 
pour jour , une dél ibérat ion globale où nous avions déjà renforcé nos aides pour l ’ éco-
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rénovat ion,  mais auss i  a jouter des aides sur l ’ accessibi l i té et  l ’adaptat ion des 
copropriétés .  Un an après ,  le Consei l  municipal  doit  approuver un nouveau volet de cette  
transi t ion écologique et  sociale,  celui  de la végétat ion.  Végétal i ser  mass ivement la vi l le 
n ’est  pas seulement  un effet  de mode ou une vis ion poétique de la v i l le ,  mais  devient un 
impérat i f  catégorique s i  l ’on souhai te pouvoir  maintenir  un terr i toi re vivable.  Les  
épisodes caniculai res ,  mais  auss i  les  très  violents  épisodes pluvieux nécess i tent de 
végétal i ser  et  de dés imperméabi l i ser  les sols.  

S i  la Vil l e et  la Métropole sont volontar istes  sur les  espaces publ ics ,  i l  faut se rappeler  
que le domaine pr ivé représente 80 % du terr i toire communal .  C’est donc bien avec les  
propriétai res et  les  rés idences privés qu’ i l  faut agi r .  La nouvel le réglementat ion du Plan 
local  de l ’urbanisme et de l ’habi tat  impose une nouvel le proport ion de surfaces de pleine 
terre pour permettre d’accroî tre la végétat ion,  mais  i l  faut s ’attaquer à l ’existant .  La 
cartographie dont nous di sposons permet d’ identi f ier  à l ’échel le du terr i toire communal  
où se trouvent les  î lots de chaleur .  Cela nous permettra d’al ler  démarcher les 
copropriétés ,  en  part i cul i er  cel les construi t es  entre les  années 1960 et 1970 qui  ont 
souvent  réduit  à l a port ion congrue leurs  espaces verts ,  préférant  le bi tume moins 
coûteux à entretenir  et  plus prat ique pour le  stat ionnement  des véhicules .  C ’est  pour ces 
rés idences en part icul i er  que cette dél ibérat ion est  pr ise,  vi sant à produi re un effet  de 
levier  f inancier  pour mieux et  plus végétal i ser .  

L’accompagnement  des copropriétés  va permettre également  de les  aider à divers i f ier  les  
var iétés  végétales ,  assurant de la biodivers i té et  accroi ssant les continui tés écologiques 
permettant de compléter  la trame verte de notre mi l ieu urbain.  Au travers  cette 
dél ibérat ion,  je souhai terais  également soul igner l a méthode vi l leurbannai se que nous  
renforçons année après  année.  Je le di sais,  de la rénovation énergét ique des copropriétés ,  
nous sommes passés à  un di sposi t i f  d’accompagnement  global  à la transi t ion écologique 
et  sociale.  L’an dernier  à cet te même date,  où nous votions bien chez soi  pour 
l ’ adaptat ion et l ’access ibi l i té ,  aujourd’hui  la végétal i sat ion. 

Au-delà des volets  f inanciers  non négl igeables que nous consacrons à cette pol i t ique 
publ ique,  la réuss i te du disposi t i f t ient dans son animation et la fonction de guichet 
unique que nous avons mises en place.  La Vi l l e de Vi l l eurbanne et ses habi tants  peuvent 
s ’appuyer sur le savoir-fai re de l ’ALEC et de l ’associat ion SOLIHA. Ces deux partenaires  
associat i fs  accuei l l ent et  accompagnent les  ménages et  les  copropriétés ,  les  prenant par la  
main pour monter notamment des doss iers  de f inancement souvent complexes auprès 
notamment de l ’Agence nat ionale de l ’amél iorat ion de l ’habi tat  (ANAH) avec «  Ma Prime 
Rénov’  » .   

Cette confiance que nous avons dans l e secteur associat i f ,  f inancé à la  fois  pour l eurs 
offres de services ,  mais  auss i  leurs  projets  associat i fs ,  permet également de soutenir 
l ’ innovation sociale.  C’est  dans ce cadre que SOLIHA nous a  proposé de tester  le  
diagnost ic mul t iusage des copropriétés .  Deux ont été réal i sés  et  permettent sur des 
copropriétés  identi f iées comme fragi les  d’avoi r  une approche globale (sécuri té incendie,  
végétal i sat ion,  locaux vélos et  poussettes ,  bornes de recharge pour les véhicules  
électr iques ,  énergie renouvelable) .  Bref ,  une offre de service assez remarquable pour 
mettre en mouvement l es  syndics de copropriété vers  des travaux souvent compl iqués à 
mettre en œuvre.  
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Je terminerai  par le dernier  sujet  sur l es  enjeux énergét iques .  Alors que le coût de 
l ’ énergie explose,  i l  nous faut accompagner p lus vi te et  plus fort  l es  copropriétés .  Alors 
que les bai l leurs  sociaux font des efforts  considérables pour  rénover les  logements  
sociaux,  Est Métropole Habitat ,  par exemple,  a annoncé l a semaine dernière aux habitants  
du quart i er  de Monod une réhabi l i tat ion de plus de 17 M€ de travaux,  soi t  70 000 € par  
logement.  Les grosses  copropriétés  doivent  auss i  prendre ce tournant.  El les  peuvent 
bénéficier  d’économies d’échel le .  Nous devons l es  accompagner ,  mais  nous devons 
également être vigi lants  sur l es  plus pet i tes  copropriétés ,  au syndic souvent bénévole,  qui  
pourraient ,  s i  nous n’y prêtons garde,  décrocher et  se  transformer,  à terme,  en  habitats  
indignes .   

Aujourd’hui ,  nos disposi t i fs  publi cs  sont construi ts pour soutenir  ceux qui  font la 
démarche.  I l  nous faut vraisemblablement inverser l a donne et al l er  vers ,  dans une 
approche volontar iste,  systématique,  qui  lutte contre l e non-recours .  Avec certains élus 
de cette assemblée,  nous réf léchissons à  créer une démarche quart ier  zéro passoire 
thermique.  I l  nous faut avancer .  La transformation écologique des logements est  
immense.  C’est  une br ique supplémentaire du droi t  au logement pour un logement digne 
et  abordable qui  aujourd’hui  doi t  protéger des  aléas cl imatiques.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci ,  Madame THOUVENOT. Même s i  vous avez un peu dépassé 
votre temps de parole,  mais  c’étai t  une intervention conjointe pour l ’ensemble des 
groupes de la major i té,  je serai  magnanime.  

Monsieur BRISSARD, souhai tez-vous ajouter quelque chose ?  

M. BRISSARD . -  Non,  merci .  

M. LE MAIRE . -  Je  me sat isfais  de ces échanges et  de ces pr ises de parole,  à l a fois  pour 
le groupe de l ’opposi tion et de la major i té sur une vis ion conjointe de l ’ importance de 
pouvoir  intervenir  conjointement sur le parc privé sur cette quest ion de la végétal i sat ion 
des espaces rés identiels  col lect i fs .  

Je mets ce rapport  aux voix.  Y a-t- i l  des abstentions ?  Des votes contre ? Il  est  approuvé.  

-  Adopté à  l ’unanimité -  

 

44 -  SUPPRESSION DES MARCHÉS LECLERC ET GRANDCLÉMENT AU 
31 DÉCEMBRE 2022 MINUIT – M. Paul  CAMPY 

M. LE MAIRE . -  I l  y a plusieurs demandes d’ intervention.  Monsieur CAMPY, souhai tez-
vous en dire un mot en introduction ?  

M. CAMPY . -  Oui .  Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  

Cette dél ibérat ion s ’ inscr i t  dans le cadre du renouveau de notre vi l le et  de nos quart iers ,  
dont celui  de Grandclément.  Le projet  de zone d’aménagement concerté de Grandclément  
regroupe 1 200 logements ,  70 000 mètres carrés d’act ivi tés  économiques et  un parc  de 
3,2 hectares .  Ce projet  s ’ inscr i t  aussi  dans l e développement des mobi l i tés  al ternat ives à 
la voi ture.  
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Quatre semaines ,  plus préci sément trois  semaines ,  six jours,  18 heures et  40 minutes ,  
c ’est  le temps qu’ i l  nous faudrai t  s i  nous respections une minute de s i l ence pour toutes 
les  personnes décédant  de la pol lution aux part icules  f ines en France chaque année.  Un 
développement  des  mobi l i tés nécessai re dans l ’ extension du tramway T6 le permettra 
pour les  habi tants ,  les travai l l eurs ,  les  usagers  de Lyon 3 e ,  Bron,  Vil leurbanne,  avec un 
accès au pôle économique,  aux act ivi tés  cul turel l es  et  de lois i r ,  à la santé et  aux hôpitaux,  
au campus univers i tai re et  au centre-vi l le .  

Ce tramway se développe dans un environnement urbain extrêmement contraint et  nous 
obl ige malheureusement à dél ibérer ce jour sur l a fermeture des  marchés Leclerc et  
Grandclément.  Un nouveau marché verra le jour à terme sur le s i te de la promenade de la 
gare,  mais  dans cet te  attente,  nous avons  également cherché,  en vain,  un espace 
permettant d’organiser  le maintien de ces deux marchés à l ’ identique avec toutes les  
contraintes que nous avons en termes d’occupation de domaine publ ic,  de ci rculat ion, 
quels  que soient les  modes de déplacement,  de stat ionnement et  de maintien de cadre de 
vie pour nos habitants  du quart ier .  

Avec 20 000 habitants  à moins de 15 minutes à pied de ces marchés,  nous nous devions 
néanmoins de mainteni r  une act ivi té commerciale non sédentaire.  Cela fai t  bientôt deux 
ans que nous travai l lons à la créat ion d’un marché transi toire dans ce quart ier ,  populaire,  
attract i f ,  avec une divers i té de produi ts  et  de pr ix,  un marché pour toutes et  tous.  

Pour  conclure,  réconci l ier  les  intérêts  individuel s et  col lect i fs  n ’est  pas un exercice  
s imple.  C’est  en œuvrant ensemble que nous y arr iverons pour une vi l le pour toutes et  
tous.  

Je vous remercie.  Je répondrai ,  s i  besoin.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  J ’a i  plusieurs demandes de pr ise de parole success ives,  d’abord 
pour le groupe Vi l leurbanne Progress iste.  

Mme DEMARS . -  Monsieur le Mai re,  chers col lègues ,  chers  Vi l leurbannaises et  
Vi l leurbannais ,  

Nous souhai tons,  par cette intervention,  évei l l er  l es  consciences à l ’heure où la 
démocrat ie part icipat ive et  les  assemblées ci toyennes sont dans toutes les  bouches de 
votre majori té avec une certaine f ierté quant à leur développement.  Nous rappelons que 
les  marchés Leclerc  et  Grandclément existent depuis 1892,  à la demande des habitants ,  
sui te à une pét i t ion d’un mil l ier  de signataires .  21 000 cl ients  sont accuei l l is  chaque 
semaine,  selon l a Vil le.  I l  y a aujourd’hui  204 forains et  commerçants ,  adhérents et  
permissionnaires  confondus.  C’est  un marché populaire de proximité,  permettant de 
s ’habi l ler  et  de s ’al imenter à moindre coût et  sans devoir  dépenser des frais  de 
déplacement au moment où l ’on par le de pouvoir  d’achat ,  d’économie d’énergie et  de la 
baisse des émiss ions à effet  de serre.  

En décembre 2021,  nous avons voté la créat ion d’un nouveau marché rue Régui l lon,  en 
prévis ion de la fermeture du marché al imentaire Leclerc due au prolongement de l a l igne 
du tram T6,  dont  nous ne remettons pas en  cause l ’ut i l i té ,  mais qu’en est- i l  du marché 
manufacturé de Grandclément ?  I l  me semble que nous n’avons pas voté une dél ibérat ion 
permettant de créer un nouveau marché manufacturé,  car ,  dans la  dél ibérat ion de ce jour ,  
nous devons voter la suppress ion des marchés Leclerc et  Grandclément.  
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De fai t ,  nous nous interrogeons sur l e devenir  des commerçants et  forains .  En effet ,  i l  y 
aura moins d’étals  retenus pour l ’a l imentaire et ,  en l ’ état  actuel  de l a s i tuat ion,  plus de 
marché manufacturé.  Les cri tères retenus et  l ’or ientat ion voulue par l a Vi l l e pour ce 
nouveau marché nous laissent penser à un choix pol i tique dogmatique et  cl ientél i s te,  qu’à 
la pr ise en considérat ion des hommes et des femmes,  dont la perte des revenus,  pour 
certains 80 % de leur chiffre d’affai res ,  va impacter l eur vie profess ionnel le ,  personnel le 
et  fami l i al e,  créant ains i  de la précar i té.  

Nous nous interrogeons également sur l a méthode dans ce doss ier .  Des manifestat ions et  
des act ions importantes des forains ,  une pét i t ion de 2 200 s ignatures de la part  des 
habitants  en un seul  dimanche,  la Vil le de Vil leurbanne fai t  l ’objet  d’une requête auprès 
du tr ibunal  administrat i f .  Y a-t- i l  réel lement eu une logist ique de transparence et  co-
construct ion,  comme l ’ exprimai t  M. Paul  CAMPY dans les  pages du Viva ?  

Monsieur l e Maire,  Monsieur CAMPY, quel  est  votre plan d’act ion,  indépendamment de 
la décis ion de just i ce à venir  ?  

Merci  pour votre attent ion.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  J ’ ai  une pr i se de parole pour le groupe Générat ion.s .  

M. BRISSARD . -  Nous  ret i rons notre intervention,  Monsieur l e Maire.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Intervention pour le  Cercle radical  et  Place publ ique.  

Mme BUISSON . -  Monsieur le Maire,  chers co l lègues , 

Cette dél ibérat ion acte la suppress ion des marchés Grandclément et  Leclerc pour la f in 
de l ’année,  af in de permettre la réal i sat ion des travaux du tram T6.  Les forains ont été  
prévenus bien en amont,  i l  y a déjà plus d’un an,  et  la quest ion des emplois  des 
commerçants reste centrale.  

En effet ,  la créat ion d’un marché pour proposer une al ternat ive ayant précédé la 
suppress ion de ceux dont i l  est  quest ion aujourd’hui ,  i l  nous semble essentiel  d’essayer de 
trouver des solut ions aux forains qui  perdront leur autorisat ion d’occupation temporaire.  
Nous avons la responsabi l i té de fai re preuve d’humanisme et de sol idar i té en la matière.  
Les forains exercent un métier  à la fois éprouvant et  nécessaire.  Nous leur devons un 
accompagnement et ,  autant que poss ible,  une solut ion de repl i .  

Notre majori té doi t  tout fai re pour préserver ces emplois  et  garanti r  que les marchés 
populai res  pui ssent subsister .  Or,  à l ’heure actuel le ,  certains forains restent sans  
solut ion,  alors  que le marché actuel ,  ayant l ieu trois  fois  par semaine,  const i tue pour eux 
l ’ immense majori té,  voire la total i té de leur chiffre d’affai res .  I l  nous faut prendre en 
compte leurs  revendicat ions,  les  souffrances exprimées,  tout  en gardant l ’ intérêt général 
comme seul  object i f .  La concertat ion menée doit  maintenant permettre à la s i tuat ion 
d’être plus clai re et  plus l i s ib le et  de mener  à des solut ions concrètes et  sat isfaisantes 
pour toutes et  tous.  

Notre groupe continuera à vei l ler  à ce que les  projets  qui  verront le jour,  notamment  
pour permettre une mei l leure déserte en transports ,  se fassent dans l ’ intérêt de toutes et  
tous.  C’est  dans cet  espri t  que notre groupe votera cette dél ibérat ion.  

Je vous remercie.  
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M. LE MAIRE . -  Je vous remercie.  J ’a i  une intervention conjointe du groupe 
Communiste et  Républ icain et  Vi l leurbanne Insoumise Ensemble ! .  

Mme GORRIQUER . -  Monsieur l e Maire,  chers col lègues,  chers Vil leurbannais  et  
Vi l leurbannaises ,  

Cela fai t  p lus de 20 ans que le premier  tramway moderne de l ’agglomérat ion lyonnaise a  
été lancé et  que l e tram T1 est  arr ivé à Vi l leurbanne.  Depuis,  notre vi l l e a bénéficié de 
deux nouvel les  l i gnes :  l a l igne T3 en 2006 et T4 en 2009.  La l igne T6,  qui  i ra des  
hôpitaux du Vinatier  jusqu’au campus de La Doua,  arr ivera donc en 2026,  17 ans après la 
dernière mise en service d’un nouveau tram à Vil leurbanne.  

Les  transports  en commun répondent,  tout comme les  marchés ,  aux besoins quotidiens 
des Vil l eurbannais  et  Vil l eurbannaises .  Tracer une nouvel le l i gne de tram n’est  pas 
toujours s imple,  i l  faut  que la l igne soi t  eff icace,  tout en prenant en compte ce qui  existe 
déjà.  On ne trace pas une l igne de tram comme cela sur une carte,  sans réf lexion.  Des 
études ont été menées ,  puis  une concertat ion auprès des habitants .  Au f inal ,  c ’est  ce tracé 
qui  a été chois i .  I l  nous impose de supprimer l ’espace attr ibué à  un marché.  Nous aurions 
préféré avoir  d’autres  solut ions,  mais  nous ne pouvons pas mettre de côté un projet  
important pour cel les  et  ceux dont l es  déplacements dépendent largement des transports  
en commun,  notamment les personnes qui  n’ont  pas les moyens de se f inancer une 
voi ture.  I ls  permettent  de se déplacer plus rapidement  qu’à pied,  nous devons penser à 
l ’ intérêt général  de nos  pol i t iques .  

Le développement  des  transports  en commun rapides est  d ’ intérêt  général .  I l  ne s ’agi t  
évidemment pas de supprimer le marché,  mais de le déplacer .  C’est  pourquoi  l a très  
grande majori té des commerçants a été chois ie pour un nouveau marché.  I l  n ’y a 
d’ai l leurs  j amais  été quest ion de remplacer les  forains al imentai res  actuels  par d’autres 
commerçants plus chers .  Le but a toujours été de garder un marché populai re où tout le 
monde peut  venir  fai re ses  courses .  Pour les  forains qui  n ’ont pas pu être déplacés ,  
notamment pour les  vendeurs de produits  non al imentaires ,  M. le Maire et 
M. Paul  CAMPY, adjoint au développement  économique,  ont entamé un dialogue et 
proposé des solut ions à plus ieurs reprises qui ont été ou non acceptées .  Nous souhai tons  
bien sûr que personne ne soi t  mis de côté.  

Pour l ’ intérêt général  e t  le développement des transports  en commun, nous soutiendrons 
donc cette dél ibérat ion. 

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Pour le groupe Social i s tes  et  Citoyen.nes Vi l leurbannais .es ,  
Mme Laura GANDOLFI.  

Mme GANDOLFI . -  Monsieur le Maire,  chères et  chers col lègues ,  Mesdames et 
Messieurs ,  

Le 16 décembre dernier ,  notre Consei l  municipal  s ’étai t  prononcé en faveur de la créat ion 
d’un nouveau marché boulevard Eugène Régui l lon pour anticiper la mise en place des 
travaux du T6 le long de l ’avenue Leclerc ,  jusqu’à la place Grandclément,  qui  ne 
pourront,  dès lors,  p lus accuei l l i r  de marché.  Une nouvel l e dél ibérat ion est  nécessaire 
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pour acter  l e déplacement de l ’un des plus anciens marchés de Vi l leurbanne qui  part icipe 
depuis  plus d’un s iècle à l ’ animation d’un quar t i er  en pleine mutat ion.  

Notre groupe reste convaincu que le quart ier  Grandclément t i rera avantage de cette  
nouvel le l igne de tramway,  vér i table colonne vertébrale du projet  urbain en cours dans le  
cadre de la ZAC. L’arr ivée d’une l igne majeure de transport est  à la fois  un gage 
d’attract ivi té économique et d’apaisement  de l ’espace publ ic.  Les Vi l l eurbannais ,  les 
Lyonnais  et  autres qui  venaient en nombre chaque mardi ,  jeudi  et  dimanche retrouveront  
leurs  commerçants habituels  le long du boulevard Eugène Régui l lon,  un changement de 
l i eu qui  ne change r ien à l ’ espr i t  du marché,  un marché popula ire,  compéti t i f  et  de 
qual i té.  

Un travai l  est  en cours pour créer un marché manufacturé en proximité qui  pourrai t  être  
en deux part ies ,  l ’une dans l e prolongement  di rect de Régui l lon,  rue Frappaz,  et  l ’autre en  
proximité sur une port ion de la rue du 1e r  mars 1943.  I l  sera par  ai l leurs  équipé pour 
permettre la tenue de marchés propres ,  dans la continui té d’une expérimentat ion déjà en 
place sur l e marché Chanoine Bours ier ,  amél ioré par des aménagements spéci f iques qui 
devraient  faci l i ter  l e tri  sélect i f  des déchets  pour les  forains et  garanti r  la rapide remise 
en état  de l ’ espace publ ic.  Les perturbations pour les  r iverains seront ains i  réduites  au 
minimum. C’étai t  l ’ engagement qui  avai t  été pr is  auprès d’eux lors  des diverses réunions 
publ iques .  Notre groupe votera donc ce rapport .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  La parole est  pour l e groupe Les Écologistes  à 
Mme Paul ine SCHLOSSER 

Mme SCHLOSSER . -  Merci .  Monsieur l e Maire,  chers col lègues ,  

Le tramway T6 passera avenue Général  Leclerc,  tel  que prévu dans l a concertat ion de 
2019.  I l  s ’agi t  d ’un très  beau projet  de requal i ficat ion d’espaces publ ics  pour répondre 
aux enjeux de végétal i sat ion,  de mobi l i té ou de réduction des nui sances l iées  à la 
ci rculat ion automobi le.  Le projet  avance.  I l  y a justement,  jusqu’au 21 jui l let  prochain, 
l ’ enquête publ ique à laquel le tous les  habitants  et  l es  futurs  usagers  du tram T6 sont  
invi tés  à part iciper .  Dès 2023,  les  chantiers  démarreront,  en part icul ier  sur l ’ avenue 
Général  Leclerc.  Également,  la promenade de l a gare servira de base vie aux équipes du 
Sytral .  Ces deux points  auront pour conséquence l a suppress ion des deux marchés du 
quart ier  Grandclément :  Leclerc et  Grandclément.  

Même s i  nous regrettons la suppress ion des deux marchés,  i l  faut soul igner qu’en 
paral lè le ,  l a Vil le a fai t  le choix de créer un nouveau marché al imentaire à quelques  
dizaines de mètres sur  le boulevard Eugène Régui l lon,  af in de répondre aux besoins des 
habitants  pour ce mode d’approvis ionnement  de proximité et  populai re,  qui  crée de la vie 
dans nos quart i ers .  Dans le même sens,  un marché manufacturé est  en cours de 
discuss ion,  le tout en vei l l ant que chacun puisse ci rculer  en transport  en  commun, à pied,  
en vélo et  en voiture.  

Face aux enjeux écologiques ,  mais  auss i  pour permettre  au plus grand nombre de 
bénéficier  de t ransports  en commun eff i ci ents ,  nous soutiendrons cet te dél ibérat ion. 

Je vous remercie.  
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M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur CAMPY. 

M. CAMPY . -  Je tiens à vous remercier ,  puisque nous prenons tous col l ect ivement la 
mesure de l ’ importance de cette dél ibérat ion et des diff icul tés  que nous rencontrons 
toutes et  tous sur le fai t  de construi re l a vi l le ensemble.  J ’a i  néanmoins un regret ,  que je 
vais  adresser à Mme DEMARS et M. CHABRIER, qui  est  assez s imple.  Je me suis  tenu à 
leur disposi tion.  Je leur ai  également transmis mon numéro de téléphone.  I ls  ont mon 
adresse mai l  pour échanger sur ce sujet .  Je n’ai  malheureusement pas le temps de discuter  
tel  un monologue en f in de Consei l  municipal .  Néanmoins,  je ti ens à rappeler  que la  
créat ion d’un marché manufacturé,  dont s ’émeut Mme DEMARS, est  un sujet  qui  est  en  
cours de discuss ion avec les  représentants  syndicaux des marchés ,  qu’ i l s  soient 
al imentaires  ou manufacturés.  

Je n’ai  pas la  poss ibi l i té de vous demander en préci sion ce que vous  qual i f iez de cr i tères 
et  de pol i t ique dogmat iques,  mais j e ti ens à rappeler  que nous avons fai t  en sorte,  dans  
l ’ appel  à candidatures pour l e marché al imentai re,  que toutes les catégories  de pr ix et  de 
produi ts  soient représentées pour que ce soi t  un marché pour toutes et  tous.  C’est  ce que 
j ’ a i  di t  en présentat ion de ce rapport .  

Vous vous inquiétez aussi  de l ’ accompagnement.  Je vous invi te peut-être à reprendre 
attache avec moi  pour étudier  le nombre de réunions mis en place,  que ce soi t  avec les  
syndicaux ou en commission élargie.  Lorsque vous par lez de transparence,  je vous invi te 
à bien regarder ce qui  est  contenu dans l ’assignation en just ice,  puisque c’est  
effect ivement  la problématique du dialogue qui  étai t  trop présent .  

Je t iens à vous fai re part  de ma déception sur ce que vous recherchez en termes de 
dialogue et  de transparence.  Merci .  

M. LE MAIRE . -  Merci ,  Monsieur CAMPY. Je me permets quelques  mots ,  puisque nous 
sommes tous les  deux régul ièrement pr is  à part i e sur ce sujet ,  vous un peu plus souvent 
que moi ,  mais  c’est  normal ,  puisque vous le gérez en direct .  

D’abord,  partager avec l ’ensemble des consei l lers  municipaux,  y compris  cel les et  ceux de 
l ’opposi t ion.  Madame BUISSON, nous ne sommes plus en campagne légis l at ive,  je pense 
qu’ i l  faut  retrouver le sens de la mesure dans  les  propos.  Je croi s  que l e t ravai l  est  bien  
mené conjointement avec l ’ensemble des groupes de la major i té sur ce marché dont vous 
pouvez également  fai re part  de vos étonnements et  vos précautions dans nos groupes de 
travai l  col lect i fs.  

Ce travai l  se fai t  avec,  en tête,  l a s i tuat ion de chacune et chacun des forains concernés 
par ces deux suppress ions.  Je l ’ ai  d i t  chaque fois  que j e les  ai  rencontrés dans le cadre 
des rencontres prévues ,  pui sque,  aujourd’hui ,  on nous indique que le Maire ne veut pas 
recevoir  l es  forains. Le Maire reçoi t  l ’ensemble des forains qui sont compri s par les  
textes de loi .  S ’ i l  essaie de s ’en éloigner ,  i l  est  ass igné en just ice.  I l  essaie donc de se  
mouvoi r  dans un contexte légal  qui  n ’est  pas faci le ,  mais  je l ’a i  d it  chaque foi s  que j ’ ai  
rencontré les  forains .  Nous sommes face à une s i tuat ion où i l  s ’agi t  d’ intérêts  part icul iers 
qui  sont mis à mal  par l ’ intérêt général .  Par intérêts  part i cul iers ,  j ’entends des gens qui 
perdent  effect ivement  leur droi t  d’occupation temporaire,  qu i  aujourd’hui  sont 
insuff isamment  protégés par l e légis l ateur .  
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Je le dis  ic i ,  mais  j ’ interpel l e auss i  mes amis de l ’opposi tion,  en disant :  que n’avez-vous  
pas depuis  maintenant deux ou trois  ans ,  puisque cert ains d’entre  vous ont voté  ce projet  
qui  a conduit  à la suppress ion du marché ?  Avez-vous trouvé un moyen pour 
accompagner légalement les  forains qui  voient la suppress ion de leur act ivi té prévue par 
des projets  d’aménagements publ ics  ?  

En tout cas ,  je n ’ai  pas fermé la porte à la  possibi l i té de discuss ions individuelles  qui  
pourraient y compris  al ler  vers  des compensat ions financières .  S implement ,  tant que l ’on 
est  sur un registre d’ass ignation au tr ibunal ,  je ne peux pas engager ces démarches.  Je l ’ a i  
d i t  aux représentants  des forains .  Nous sommes prêts  à les  recevoir  un par un pour  
identi f ier  ce qui  s ’ est  passé pour eux et s ’ i l  peut y  avoir  des contrepart ies  pour cel les  et  
ceux qui  n ’ont pas été retenus sur le marché nouvel lement créé,  celui  de Régui l lon,  et  le 
marché qui  sera créé.  Je vous l e dis  ic i ,  Madame DEMARS, n’ayez aucune inquiétude,  le 
marché manufacturé sera créé.  Cela a été di t  dans une intervention de Mme GANDOLFI.  
I l  sera créé sur une par t ie de la rue Frappaz et ,  le dimanche,  la rue du 1 e r  mars avec trois  
syndicats  sur quatre qu i  nous donnent l eur accord sur la manière dont  cela s ’est  fai t .   

On peut fai re des effets  de manche,  mais  je m’y refuse,  parce qu’ i l  y a des s i tuat ions 
individuelles  de forains qui  perdent l eur travai l ,  effect ivement,  ce qui  les  met parfoi s en 
diff icul té des fami l les entières .  C’est  pourquoi  je me prononce t rès  rarement sur  ce 
doss ier ,  parce que je trouve qu’ i l  est  inconvenant de pol i t i ser  et  de polémiquer autour de 
ces s i tuat ions individuel les  et  fami l ia les .  L’ensemble de nos services a  fai t  un travai l  
remarquable avec Paul  CAMPY. Ils  se sont mis à la disposi tion de chacun,  soi t  pour 
étudier  des s i tuat ions de relocal isat ion, soit  pour les  aider à monter les  dossiers  de 
candidatures pour l a première sélect ion du marché Régui l lon.  On aura le même disposi t i f 
une foi s  que l ’on sera d’accord sur les  pér imètres pour l e marché forain.  Nous aurons 
donc bien deux marchés.  

Je sais  que c’est  un moment diff ici l e et  que certains de ces représentants  sont  présents  
dans le publ ic.  Je les remercie pour  leur att i tude exemplaire.  I ls  auraient  pu en profi ter  
pour fai re un happening ,  même s i  c’ est  interdi t .  Je t rouve que cela donne à voir ,  en tout 
cas ,  de la  qual i té du débat  qui  est  là ,  même s ’ i l  y a des manifestat ions régul ières devant 
l ’hôtel de Vil le .  Je considère que cela peut fai re part ie du débat démocrat ique que de 
pouvoir  s ’exprimer de cette manière- là ,  mais  je suis  sûr que nous arr iverons à  créer deux 
marchés et  à  trouver des réponses et  des solut ions pour cel l es  et  ceux qui  sont  de bonne 
foi  dans ce doss ier .  En tout cas ,  c ’est  la l igne que nous nous sommes donnée avec  
l ’Adjoint et  les  services .  

Je vous remercie de votre attention.  Je vais mettre ce rapport aux voix.  Y a-t- i l  des 
abstentions.  Y a-t- i l  des votes contre ?  Ce rapport est  approuvé,  je vous en remercie.  

-  Adopté à la majori té (7 abstentions) -  

 

M. LE MAIRE . -  Nous sommes à  l a f in de l ’ordre du jour des rapports  qui  sont 
présentés.  I l  y a encore deux informations que nous souhai tons partager avec vous.  Je 
vais  d’abord donner  la parole à Ikhlef  CHIKH, puisque nous avons  le plais i r  d ’accuei l l i r 
une délégat ion de Dire Dawa.  Le Mai re de Dire Dawa étai t  là cette semaine avec vous.  I l  
a dû repart i r  pour des obl igat ions profess ionnel les  à Dire Dawa,  en Éthiopie,  mais  le 
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reste de la  délégat ion est  là .  I ls  nous ont fai t  l a genti l lesse d’ass i ster  pendant plus de 
deux heures et  demie à nos débats  en  français ,  a lors  que la plupart d’entre eux sont 
habitués à l ’ anglais ,  en plus de leur  langue natale.  Je les  remercie de cette forme 
d’attention bienvei l l ante à la vie de notre commune.  Exceptionnel lement,  j e demande à  
M. Ikhlef  CHIKH de prendre la parole rapidement pour dire un mot sur la délégat ion 
qu’ i l  a accompagnée toute l a semaine.  

M. CHIKH . -  Merci ,  Monsieur le Maire.  

Monsieur le Mai re,  mes chers col lègues ,   

I l  n ’aura pas échappé à  votre sagaci té que ce soir ,  notre auditoi re n’est  pas vi l leurbanno-
vi l l eurbannais ,  mais  plutôt internat ional  avec l ’Éthiopie.  Vous l ’aurez compris ,  cette  
vis i te s’ inscri t  dans un jumelage.  La vi l l e de Vi l l eurbanne a co-organisé un jumelage 
depuis  plus de 15 ans avec la  vi l le de Dire Dawa.  La substance en a  été,  parmi  tant  
d’autres ,  l ’ accès à l ’eau potable,  à la fabricat ion des sani tai res ,  au trai tement de déchets  
et  à l ’assainissement.  J ’ insiste sur ce sujet ,  car ,  à Vi l leurbanne et à la Métropole, nous 
œuvrons pour que l ’eau,  ce bien précieux,  soi t  un bien commun. Présentement,  en leur 
présence,  de déf i  col l ect i f  résonne de manière toute part icul i ère en  moi  et  en nous tous.  

Sans vouloir  fai re la rétrospective de leur semaine,  que je qual i f ierais  de bien chargée,  je 
t i ens à remercier  toutes cel les  et  ceux qui  ont part icipé à al imenter les réf lexions qui  
const i tuent nos  déf is  d ’aujourd’hui  et  de demain,  et  cela,  qu’ i l s  soient élus ou directeurs 
de services ,  vous,  Monsieur le Maire,  en premier l i eu pour leur avoir  réservé l ’ accuei l  
protocolaire et  néanmoins chaleureux qui  les  a tout part icul ièrement touchés :  
Mme Zemorda KHELIFI qui  a mobi l i sé les équipes de la  caserne du SDMIS de La Doua 
au t i tre de sa présidence et  dont l ’ exposé serai t  très  instruct i f  pour nous tous,  élus,  ic i  
présents  ;  M. Mathieu GARABEDIAN, ambassadeur du CCAS, qui a mis en vi tr ine nos 
valeurs de sol idar i té,  je l ’en remercie ;  Mme Béatr ice VESSILLER au t i tre de sa vice-
présidence à la Métropole et  de ses serv ices à l ’urbanisme et au cadre de vie ;  
Mme Nathal ie CHAPTAL, responsable de la  pol ice municipale étant intervenue avec 
l ’ accord de M. Yann CROMBECQUE avec une présentat ion du matér iel  et  des missions 
de cette pol ice  municipale ;  et  enfin,  Mme Sonia TRON, qui  a su,  dans le temps dédié,  
mettre en vi tr ine ce à quoi  je crois  et  ce à quoi  nous travai l lons :  invest i r  dans l ’éducateur  
d’aujourd’hui ,  c ’est  invest i r  dans l ’enfant de demain.  

Merci  à toutes et  tous.  Vous l ’aurez compris  par les  chantiers  de l a coopérat ion 
internat ionale que nous œuvrons à Vi l leurbanne et à l a Métropole,  ce  sont toutes nos 
col lect ivi tés  qui  en sor tent grandies par l eur montée en compétences . 

Je terminerai  avec une pet i te pensée pour M. Yves COPPENS, qui  étai t  le découvreur de 
Lucy et  qui  a souvent été notre  t rai t  d ’union entre Vi l leurbanne et  ce  côté du globe.  I l  
nous a récemment  qui t tés .  

Merci  à toutes et  tous.  

M. LE MAIRE . -  Merci ,  Ikhlef ,  de les avoi r  accompagnés.  Un peti t  salut  amical  à Shoki ,  
représentant  de l ’ associat ion,  qui  l ’organi se également avec nous et  part icipe au suivi  de 
ce jumelage.  C’étai t  la première incartade,  entre gui l lemets ,  à notre ordre du jour 
class ique.  
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La deuxième,  133 consei ls municipaux à Vil l eurbanne pour le monsieur qui  est  juste à 
côté de moi  :  Éric GRIGNARD. Il  se trouve qu’ i l  va voguer vers  d’autres horizons 
profess ionnel s.  Un,  i l  n ’aime pas trop quand on s ’épanche,  deux,  nous avons déjà fai t  un 
pot de départ avec des  discours ,  donc je ne vai s  pas en fai re  beaucoup,  mais  juste saluer 
d’abord son épouse qu i  est  dans la sal le,  chère Annie GRIGNARD, et dire un mot pour 
remercier  ce très ,  très  grand servi teur du service publ ic et  des col l ect ivi tés  locales  que 
vous êtes ,  cher Éric.  Vous avez eu,  en plus ,  l ’é légance d’accompagner notre majori té dans 
ses deux premières années en nous aidant à mettre en place l e plan de mandat et  la PPI  
avec votre équipe qui  vous pleure,  vous le savez,  avant de part i r  vers  d’autres horizons 
profess ionnel s.  

Je vous ai  di t  en r igolant l a semaine dernière que vous qui tt iez l e palais  du travai l  pour le 
palais  des papes et  que ce choix vous  appartenai t .  C’étai t  s implement pour par ler  de vie  
de théâtre,  Monsieur CHABRIER, je vous voi s lever les  yeux au c iel .  L’année dernière,  
c ’étai t  Gaëtan à la  même époque,  cette année c’est  vous !  (Ri re )  Éric chois i t  toujours des 
vi l l es  de théâtre :  Seine-Saint-Denis ,  Vil leurbanne,  Avignon.  C’est  pour cela qu’ i l  prend 
un peu de temps entre  chaque.  Vu qu’ i l  chois i t  la vi l le où i l  va al l er ,  le temps qu’el le se 
l ibère,  cela prend un peu d’espace.  

Un immense merci ,  cher Éric GRIGNARD, à vous de nous avoir  accompagnés comme 
cela.  

J ’en profi te auss i ,  avant de vous laisser  la parole,  pour indiquer que nous avons chois i  
notre nouvel l e directr ice générale des services ,  Fanny CARISÉ. Deux ans après ,  à la foi s ,  
un départ et  une arr ivée.  Tout cela se passe dans une forme de cont inui té,  mais avec un 
très  grand espri t  d’ambit ion,  de renouvel lement et  de toujours fai re mieux.  Je crois  que 
c’est  ce qui  anime cette Vil le.  Je suis ravi  qu’el l e ai t  candidaté et  réuss i  à l ’emporter  dans 
une sélect ion,  je vous assure,  de haut vo l  et  pas s implement pour le nombre de 
candidatures que nous  avons retenues,  mais  y compri s pour la qual i té de cel les et  ceux 
qui  se présentaient à cette fonction.  Je suis  ravi  de la voi r  prendre ces fonctions,  qu’el le 
assumera à part i r  du 8 août .  Nous avons convenu avec Éric GRIGNARD et 
Cather ine LE PUT qu’ i l  étai t  p lus sage de lui  la isser  prendre ses congés prévus 
ini ti al ement  af in qu’el le nous revienne en ple ine forme pour prendre ses fonctions.  J ’en 
profi te également pour  remercier  Mme Cather ine LE PUT, qui  assurera l ’ intér im jusqu’au 
8 août.  Merci  à vous d’assurer cela pour les  semaines à venir .  

Enfin,  avant  de laisser  la parole à  Éric GRIGNARD, comme chaque année,  un pot  vous  
sera servi ,  cette fois-c i  dans la sal le de l ’ancienne bibl iothèque.  En fonction des l ieux,  
nous essaierons,  pour ce Consei l  du mois de jui l let ,  d ’avoir  un peti t  moment de 
convivial i té qui  s’ adresse également au publ ic.  

M. GRIGNARD . -  Monsieur le Maire,  merci  pour ces mots et  cette décis ion,  parce qu’el le 
me ravi t .  C’est  exceptionnel  que le DGS prenne la parole  dans  cet te enceinte.  C’est  très  
bien qu’ i l  en soi t  ainsi ,  parce que c’est  par  excel lence le l ieu du débat  pol i t ique entre  
élus ,  qui  se fai t  en plus sous le regard des caméras avec les  habi tants  et  habi tantes de 
Vi l leurbanne.  

Pour un fonct ionnaire terr i tori al ,  un consei l  municipal  est  toujours un moment  
part icul i er ,  même au bout du 133e ,  où l ’on touche au fonctionnement de la démocrat ie  
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locale,  à la  fois  dans son caractère formel  parfois ,  mais  aussi  sur l e fond des débats  
pol i tiques .  Cela reste un exercice toujours très  intéressant pour  moi .  

Tout au long des différents  consei ls  sur les  différents  mandats ,  j ’a i  toujours trouvé 
beaucoup de respect pour l e travai l  des services municipaux.  Il s  ont été peu,  voire jamais 
remis en cause et  très  souvent remerciés  et  fél ic i tés .  Je crois que les  témoignages 
nombreux qui  me sont  adressés au moment  de mon départ  sont,  d’après moi ,  largement 
adressés et  dest inés aux agents du service publ ic municipal .  

Je formule avec pleine conscience le vœu que cette col laborat ion fructueuse qui  est  
d ’abord cel le de l ’exécuti f  des adjoints  et  adjointes avec l ’ensemble des services 
municipaux,  non seulement perdure,  mais  s ’enr ichisse et  dynamise l es  uns et  les  autres ,  
dans les  années qui  viennent.  

M. LE MAIRE . -  Merci ,  Monsieur le Directeur  général  des services .  

(Applaudi ssements . )  

M. LE MAIRE . -  Nous aurions pu fai re 133 applaudissements .  Excusez pour cette  
incartade dans la règle protocolai re de ce Consei l  municipal ,  mais  je croi s  qu’après 18 ans 
de bons et  loyaux services ,  cela  le valai t  b ien.  Bel le route à  vous.  

Nous avons négocié très  durement sa date de départ ,  parce que la nouvel le maire 
d’Avignon voulai t  absolument qu’ i l  soi t  là pour le fest ival .  Nous avons trouvé un entre-
deux.  I l  fai t  le dernier  Consei l  municipal ,  puis  rejoindra dès demain Avignon à l a fois 
pour prendre ses fonct ions,  mais  aussi  pour assurer une organisat ion importante pour 
cette vi l le .  

Pour toutes cel l es  et  ceux qui  veulent lui  témoigner un peti t  message de sympathie,  nous 
nous donnons rendez-vous dans l a sal le de l ’ancienne bibl iothèque.  Très bonne soi rée à  
vous.  Bon été à vous.  

(La séance  e s t  l ev ée  à 19 heures  44. )  


